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Résumé 
 
 
L’année 2002-2003 marque la seizième année d’un partenariat conclu entre l’Agence de 
promotion économique du Canada atlantique (APECA) et la population du Canada 
atlantique en vue d’améliorer l’économie des collectivités de la région par l’entremise du 
développement des entreprises et de la promotion des possibilités d’emplois. 
 
En 2002-2003, l’APECA s’est fixée trois objectifs généraux : 
 

• stimuler la croissance et la compétitivité des PME de la région de l’Atlantique; 
• accroître les possibilités économiques grâce au développement économique des 

collectivités;  
• élaborer des politiques et des programmes permettant de soutenir et de 

promouvoir la croissance de l’économie de la région de l’Atlantique. 
 

L’Agence s’efforce de réaliser ces trois grands objectifs principalement dans le contexte 
de ses six priorités stratégiques : 

1. Entrepreneurship et perfectionnement des compétences en affaires; 

2. Innovation; 

3. Commerce, tourisme et investissement; 

4. Développement économique des collectivités; 

5. Politiques, défense des intérêts et coordination; 

6. Accès aux capitaux et à l’information. 

 

Le présent Rapport sur le rendement résume les réalisations dans ces six secteurs. Il est 
possible de consulter le rapport ainsi que de nombreux autres renseignements et 
documents d’appoint portant sur les activités et le rendement de l’APECA dans le site 
Web de l’Agence à : www.acoa-apeca.gc.ca/f/index.shtml.  
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Partie I - Messages 
 
 

Message du Ministre pour le portefeuille 
 
  
Des investissements continus dans la 

recherche-développement, l’ingéniosité des 

chercheurs, des universitaires et des gens 

d’affaires canadiens ainsi qu’une prise de 

conscience croissante de l’importance de 

l’innovation dans une économie prospPre, 

ont sensiblement contribué B la 

reconnaissance accrue dont jouit le Canada 

au niveau international en tant qu’important 

partenaire dans l’économie du savoir. 

 
 

En éliminant le déficit, en réduisant l’impôt 

des particuliers et des sociétés, en procédant 

B des investissements stratégiques et en 

examinant ses processus de réglementation, 

le gouvernement du Canada a encouragé 

l’investissement et l’innovation dans les entreprises canadiennes et posé les jalons du 

succPs dans cette économie mondiale si compétitive. 

 

 

Depuis la présentation de la Stratégie d’innovation du Canada, en février 2002, nous 

avons travaillé en collaboration avec les entreprises, les institutions, les associations et 

tous les ordres de gouvernement afin de trouver un consensus sur les moyens d’aider 

 

Le portefeuille de l’Industrie: 
$ Agence de promotion économique du Canada atlantique 
$ Agence spatiale canadienne 
$ Banque de développement du Canada* 
$ Commission canadienne du tourisme* 
$ Commission du droit d=auteur Canada  
$ Conseil canadien des normes*  
$ Conseil de recherches en sciences humaines du Canada 
$ Conseil de recherches en sciences naturelles et en génie du 

Canada  
$ Conseil national de recherches Canada  
$ Développement économique Canada pour les régions du 

Québec  
$ Diversification de l=économie de l=Ouest Canada 
$ Industrie Canada 
$ Infrastructure Canada 
$ Société d=expansion du Cap-Breton* 
$ Statistique Canada 
$ Tribunal de la concurrence 

*Organisme non tenu de soumettre un rapport sur le rendement. 
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l’économie canadienne B exceller. Plusieurs priorités ont été cernées au Sommet national 

sur l’innovation et l’apprentissage de novembre 2002, dont celles-ci : améliorer le cadre 

réglementaire des entreprises, encourager la création et la commercialisation du savoir 

par l’entremise de partenariats et d’investissements stratégiques, et continuer d’alimenter 

le bassin de travailleurs hautement qualifiés. 

 
 
Les Canadiennes et les Canadiens, oj qu’ils vivent, peuvent participer B une économie 

dynamique et stimulante. Certains d’entre eux acquiPrent des compétences dans des 

domaines trPs spécialisés, comme la génomique, la biotechnologie et la technologie des 

piles B combustible. D’autres profitent d’un accPs accru aux services Internet B large 

bande et, de lB, aux ressources des universités, des établissements de recherche et des 

réseaux virtuels du monde entier. 

 
 

Le portefeuille de l’Industrie, qui regroupe 16 ministPres et organismes, contribue 

pleinement B encourager l’innovation. Les nombreux programmes qu’il propose aux 

niveaux communautaire, régional et national incitent la population B explorer de 

nouveaux horizons professionnels, B découvrir de nouveaux produits, B lancer de 

nouvelles entreprises et B créer des marchés profitables au Canada et B l’étranger. 

 
 
L'APECA est l'organisme directeur pour le développement économique au Canada 

atlantique, et le présent rapport démontre nettement que la démarche stratégique axée sur 

les partenariats qui a été adoptée à cette fin porte ses fruits. En outre, forte de son mandat 

dans les domaines de l'élaboration de politiques, de la défense des intérêts et de la 

coordination, l'APECA continue de promouvoir avec succès les intérêts du Canada 

atlantique au niveau national. 

 
 
L'Agence mise sur l'innovation, l'entrepreneurship et le commerce pour favoriser le 

perfectionnement des compétences des entrepreneurs et des entrepreneurs en herbe, 

promouvoir le potentiel régional de recherche-développement offrant des possibilités 
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commerciales, générer de nouvelles occasions d'affaires intéressantes, attirer de nouveaux 

investissements dans la région et favoriser la prospérité des collectivités. 

 
 
Selon les chiffres de Statistique Canada, entre 1989 et 2000, l'augmentation de la masse 

salariale des entreprises appuyées par l'APECA représentait près du double de celle des 

autres entreprises. En outre, chaque dollar que l'APECA a versé aux entreprises entre 

1998 et 2002 a généré une augmentation de plus de cinq dollars du PIB. 

 

 

Ces initiatives, et d’autres parrainées par l'APECA et ses partenaires du portefeuille de 

l’Industrie, nous aideront B créer des conditions propices B l’innovation pour les citoyens, 

les entreprises et les institutions. Le Canada sera ainsi mieux placé pour renforcer sa 

position économique et attirer des investissements, ce qui se traduira par diverses 

retombées socioéconomiques pour la population. 

 

 

Je vous invite B examiner le Rapport sur le rendement de l'APECA pour savoir 

exactement ce que fait l'APECA  pour encourager l’innovation et la croissance 

économique au Canada. 

 

 

 

 
_______________________  

                                              Le ministre de l’Industrie, 
 Allan Rock   
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Message du ministre d’État 
 
L'Agence de promotion économique du Canada atlantique (APECA) met au point, en 
partenariat avec la population du Canada atlantique, les outils et les ressources 
nécessaires au développement économique, à la création d'emplois et à la croissance des 
revenus à long terme.  
 
Ce sont les entreprises et non les gouvernements qui créent des emplois. C'est pourquoi 
l'APECA met l'accent sur les besoins à long terme des PME et les aide à marchander avec 
le reste du monde ainsi qu'à devenir plus concurrentielles grâce à l'innovation, à la 
technologie et à des solides compétences en affaires. Cela dit, l'APECA remplit d'autres 
rôles non moins importants, soit élaborer et coordonner des politiques et des programmes 
économiques dans la région et représenter les intérêts du Canada atlantique à l'échelle 
nationale. 
 
Le présent Rapport sur le rendement passe en revue les activités et les résultats de 
l'APECA pour l'exercice prenant fin le 31 mars 2003.  
 
Des progrès considérables ont été réalisés dans les domaines de l'innovation, de 
l'entrepreneurship et du perfectionnement des compétences en affaires, du commerce, du 
tourisme et de l'investissement ainsi que du développement économique communautaire, 
les principaux éléments moteurs de la prospérité de la région, que l'APECA a adoptés 
comme priorités stratégiques. 
 
Par exemple, au cours de la dernière année en vertu du FIA, l'Agence a engagé un grand 
nombre de nouveaux partenariats avec l'industrie et le milieu de l'enseignement pour 
développer des technologies commerciales rentables. De plus, le Fonds a permis de 
consolider considérablement plusieurs secteurs stratégiques, notamment les TI, la 
biotechnologie, les industries océaniques et l'aquaculture. 
 
En outre, il y plus d'exportateurs au Canada atlantique grâce à l'APECA. L'Agence a aidé 
les entreprises qui exportent depuis peu ou qui pourraient exporter à trouver des marchés 
et des sources de financement ainsi qu'à obtenir des renseignements, de l’information 
concurrentielle et des conseils. Grâce à ses activités au sein de l'Équipe Canada 
atlantique, l'Agence a permis à des dizaines d'entreprises de la région de faire leur entrée 
sur le marché américain, et d’être en voie de faire des affaires sur un marché comptant 
une clientèle de plus de 70 millions de consommateurs. 
 
Grâce à son Programme de développement des entreprises et au Partenariat pour 
l'investissement au Canada atlantique, l'Agence continue d’aider les entrepreneurs de la 
région à démarrer leur entreprise et à la faire prospérer. Les jeunes sont en effet 
maintenant 60 pour cent plus susceptibles de choisir l'entrepreneurship comme mode de 
vie qu'ils ne l'étaient il y a dix ans. Les données de Statistique Canada montrent que le 
taux de survie des entreprises qui ont reçu de l’aide de l’APECA est deux fois et demi 
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plus élevé que celui des entreprises qui n’ont pas reçu l’aide de l’Agence. De plus, entre 
1989 et 2000, la croissance de l’emploi des entreprises qui ont reçu l’aide de l’APECA 
était presque quatre fois plus élevée que celle des entreprises n’ayant pas reçu l’aide de 
l’Agence. 
 
Il s’agit là de points de référence importants et encourageants. Ils illustrent clairement 
que l’Agence continue de satisfaire aux objectifs de développement économique, voire 
même de les dépasser.  
 
À titre de ministre d’État à l’APECA, je suis confiant que nous sommes sur la bonne 
voie. Je peux vous assurer que l’Agence continuera à travailler consciencieusement, en 
partenariat avec les gens du Canada atlantique, pour bâtir un avenir meilleur et plus 
prospère. 
 
 
 
 
 
 
        _______________________________ 
        L'honorable Gerry Byrne  
        Ministre d'État 
        Agence de promotion économique du Canada atlantique 
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Notre mission 
Stimuler, dans le cadre d'un 
partenariat stratégique avec les 
résidants du Canada atlantique, le 
développement économique de la 
région à long terme, en y ravivant 
l'esprit d'entreprise. 

Partie II – Contexte 
 

Profil de l’Agence 
 
L’Agence de promotion économique du Canada 
atlantique (APECA) est un organisme fédéral qui 
a été créé en 1987. Elle offre une vaste gamme de 
services et de programmes conçus pour favoriser 
l’essor du milieu des affaires. Ainsi, l’Agence met 
à la disposition des entrepreneurs du Canada 
atlantique tout un éventail d’outils et de 
ressources aux diverses étapes du cycle de vie de 
leurs entreprises, depuis le moment où ils songent à se lancer en affaires jusqu’à celui où 
il planifient leur croissance et leur expansion. 
 
L’APECA est un organisme fédéral particulier. Son mandat et sa structure 
organisationnelle ont été établis à l’issue de consultations menées auprès de résidants de 
toute la région de l’Atlantique. Pour la première fois de l’histoire, un organisme fédéral 
voué au développement économique de la région de l’Atlantique a son siège social dans 
la région, et administre des bureaux régionaux et des bureaux de district dans diverses 
localités des quatre provinces de l’Atlantique. 
 

Mandat 
 
L’APECA met l’accent sur les moyens de favoriser la création et l’expansion des PME, 
d’éliminer les obstacles à la croissance et d’établir un climat davantage axé sur 
l’entrepreneurship.  
 
L’Agence poursuit un objectif double : d’une part, offrir aux Canadiens de la région de 
l’Atlantique de meilleurs services d’analyse et de recherche stratégique afin de générer 
des débouchés économiques plus nombreux et plus intéressants dans la région et, d’autre 
part, fournir aux PME des services pour favoriser leur essor et les rendre plus 
concurrentielles. 
 

Démarche 
 
L’APECA adapte ses politiques et ses programmes aux situations nouvelles auxquelles 
sont confrontés les Canadiens de la région de l’Atlantique. En 1999-2000, l’APECA a 
procédé à un examen de ses missions, de ses priorités et de son fonctionnement. Dans 
l’ensemble, les trois résultats stratégiques ou activités de base prévus sont demeurés 
intacts, soit : 
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• stimuler la croissance et la compétitivité des PME de la région de l’Atlantique, de 
façon à accroître la productivité, les revenus gagnés et le nombre d’emplois; 

• accroître les possibilités économiques au Canada atlantique grâce au 
développement économique des collectivités;  

• élaborer des politiques et des programmes permettant de soutenir et de 
promouvoir la croissance de l’économie de la région de l’Atlantique. 

 
Les priorités stratégiques visant les secteurs 
d’activités sont les suivantes : 

1. Innovation 
2. Développement économique des collectivités 
3. Commerce, investissement et tourisme 
4. Entrepreneurship et perfectionnement des 

compétences en affaires 
5. Politiques, défense des intérêts et 

coordination 
6. Accès aux capitaux et à l’information 

 
Quant aux activités associées à ces stratégies, elles 
sont réalisées dans le cadre du Programme de 
développement des entreprises, du Partenariat pour 
l’investissement au Canada atlantique, des activités 
de développement économique des collectivités et 
d’autres programmes. 
 
Pour obtenir plus de renseignements sur les priorités stratégiques et le programme de 
l’APECA, consulter le site Web de l’Agence à www.acoa-apeca.gc.ca/f/index.shtml 

Partenaires dans le succès 
 
Pour exécuter son mandat, l’APECA travaille en 
collaboration avec la population de  
l’Atlantique en vue de stimuler le développement à 
long terme de la région. Pratiquement tout le travail 
de développement de l’APECA se fait en 
partenariat. 
 
L’APECA travaille en étroite collaboration avec les 
dirigeants et les associations d’entreprises de divers 
secteurs économiques. En tourisme, elle dirige de 
grands projets avec l’industrie dans le cadre du 
Partenariat de l’industrie touristique du Canada 
atlantique, de missions d’initiation aux pratiques 
exemplaires et de l’Initiative technologique du Canada atlantique. L’Agence se concentre 
également sur certaines priorités particulières au chapitre du développement, par exemple 

Programmes de l’APECA 
• Programme de développement des 

entreprises  
• Partenariat pour l’investissement au 

Canada atlantique  
• Ententes bilatérales de développement 

économique  
• Ententes panatlantiques de 

développement économique  
• Centres de services aux entreprises du 

Canada  
• Corporations de développement 

communautaire  
• Infrastructures Canada  
• Programmes d’adaptation 

Nos partenaires 
• Établissements de recherche  
• Gouvernements provinciaux 
• Universités 
• Municipalités 
• Établissements d’enseignement 
• Secteur commercial 
• Autres ministères fédéraux 
• Organismes locaux de développement 

économique 

• Collectivités autochtones 
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le commerce extérieur, notamment en participant à des missions d’Équipe Canada 
Atlantique. 
 
L’APECA s’associe à divers conseils, organismes et commissions, particulièrement en 
milieu rural. Par exemple, l’Agence travaille avec les conseils bénévoles des 
Corporations de développement communautaire et avec les Chambres de commerce.  
 
En outre, l’APECA a établi avec les collectivités autochtones de la région des partenariats 
aptes à créer de nouvelles perspectives économiques pour les Premières nations. Par 
exemple, au Nouveau-Brunswick, l’Initiative conjointe de développement économique 
est le fruit d’un partenariat permanent avec les Autochtones et une gamme d’intervenants 
des secteurs public et privé. 
 
De concert avec les universités et les établissements de recherche, l’Agence joue un rôle 
de chef de file dans la création du programme d’innovation de la région. Elle s’associe 
également aux universités de la région de l’Atlantique pour ce qui est de leur 
participation aux programmes nationaux de la Fondation canadienne pour l’innovation, 
du Conseil national de recherches du Canada, du Conseil de recherches en sciences 
naturelles et en génie et de Génome Canada. De façon plus générale, ce partenariat 
permet à la région de l’Atlantique de participer plus activement à la mise en œuvre de la 
Stratégie d’innovation du Canada.  
 
En collaboration avec les gouvernements provinciaux et les municipalités, l’APECA 
coordonne l’exécution, au Canada atlantique, des programmes d’infrastructures du 
gouvernement fédéral. 
 
Par ailleurs, l’APECA conclut des ententes de partenariat avec d’autres ministères 
fédéraux par l’entremise du conseil fédéral de chacune des provinces de l’Atlantique. Elle 
s’associe également à d’autres membres du portefeuille de l’Industrie. 
 

Défis et risques 
 
L’évolution démographique est un défi pour toutes les régions du Canada atlantique. 
Dans certaines régions, il manque de main-d’œuvre alors qu’ailleurs, il faut faire face à 
l’exode, des jeunes surtout, et à une dépopulation. Ce dernier problème survient 
principalement en milieu rural, où la population dépend des secteurs primaires, du 
tourisme saisonnier et de l’assurance-emploi (AE). Comme les taux de salaire sont 
inférieurs dans la région, les jeunes, tout particulièrement, se sentent forcés à quitter la 
région pour trouver des emplois mieux rémunérés. En raison de l’accroissement en 
nombre et en importance des emplois de la « nouvelle économie » axés sur l’innovation, 
la dichotomie est de plus en plus marquée entre les centres urbains en pleine croissance et 
les régions rurales en décroissance. Il est de plus en plus important de combattre cette 
tendance, même dans des régions où les possibilités de développement économique à 
long terme sont limitées.  
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Autre facteur de risque important pour la région de l’Atlantique : la capacité de maintenir 
un taux de croissance de sa population permettant de soutenir le développement 
économique. Il est possible d’assurer la croissance de la population par l’immigration, 
mais il faut pour cela développer l’infrastructure des provinces de l’Atlantique afin 
d’accueillir les immigrants. Sans une population en âge de travailler qui continue à 
croître, l’économie atteindra inévitablement un niveau de croissance neutre, puis ce sera 
le déclin. Cette situation se remarque d’ailleurs déjà dans certaines régions rurales. La 
question du vieillissement de la population, de l’exode des jeunes et de l’incapacité 
d’attirer des travailleurs immigrants qualifiés pousse l’APECA à participer davantage à 
l’élaboration des politiques socio-économiques pour promouvoir la croissance 
économique. 
 
Pour tous les gouvernements, il est très difficile de susciter le développement 
économique nécessaire pour assurer les ressources nécessaires au soutien d’un 
environnement social sain. Dû au fait que la croissance économique perd du terrain au 
profit des programmes de santé et d’éducation dans les priorités, les organismes de 
développement régional (ODR) doivent réitérer l’importance du développement 
économique pour assurer la santé de l’économie. L’APECA est devenue le porte-voix du 
développement économique dans la région et représente le Canada atlantique aux niveaux 
fédéral et provinciaux pour ce qui est de souligner l’importance d’un soutien continu à 
l’égard du développement économique régional.  

Liens entre la stratégie de l’APECA et les objectifs du gouvernement du Canada 
 
Les priorités stratégiques de l’APECA sont liées aux objectifs du gouvernement du 
Canada, énoncés dans le discours du Trône de 2002, objectifs qu’elles viennent renforcer. 
Le gouvernement a souligné l’importance de plusieurs indicateurs sociétaux qui 
témoignent de l’équilibre entre les intérêts sociaux, économiques et environnementaux. 
Voici certains des investissements de l’APECA à l’égard de l’innovation et de la 
croissance économique du Canada atlantique aux termes du Partenariat pour 
l’investissement au Canada atlantique : 
 

• Affectation de 300 millions de dollars au Fonds d’innovation de l’Atlantique (FIA) 
dans le but de renforcer les capacités d’innovation de la région. Pour ce faire, on a fait 
de nouveaux investissements dans les activités de recherche-développement menant à 
la commercialisation de nouveaux produits, services ou technologies dans des 
secteurs économiques qui offrent des possibilités de croissance. 

• Affectation de 123,6 millions de dollars au commerce et aux investissements, ainsi 
qu’à l’entrepreneurship et au perfectionnement des compétences en affaires. 

• Affectation de 135 millions de dollars à un fonds d’investissement stratégique dans 
les collectivités, à l’appui de leur développement économique et des projets locaux 
destinés à renforcer l’économie des collectivités et à créer de nouvelles possibilités 
d’investissement et de création d’emplois. 
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Le tableau ci-dessous illustre le lien entre les objectifs du gouvernement du Canada et les 
priorités stratégiques de l’APECA. 
 
Priorités du gouvernement du Canada Priorités/Mesures stratégiques de l’APECA 

Réalisations signalées aux pages 
Innovation..............................................................18 

Entrepreneurship et perfectionnement  
des compétences en affaires...................................20 

Commerce, tourisme et investissements ................25,32,29 

Possibilités nouvelles : 
 Innovation 
  
 Compétences et apprentissage 
 
 Commerce et investissement 
 
 Un Canada branché Gouvernement en direct.........................................62  

Stratégie de développement durable ......................63 
Des possibilités pour tous : 

 Un environnement sain 

 

 Des collectivités fortes et sûres Développement économique des collectivités .......38 
Hommage à notre citoyenneté canadienne Plan d’action de l’APECA, 

Article 41 de la Loi sur les langues officielles .65 

Tendances et rendement financiers 
 
Les dépenses de l’APECA se sont chiffrées à 360,2 millions de dollars pour l’exercice 
2002-2003 et comprennent des paiements de transfert d’une valeur de 273,7 millions de 
dollars et une somme de 86,5 millions de dollars pour les frais de fonctionnement et de 
programme. L’Agence a fait appel à l’équivalent de 616 employés à plein temps au 
Canada atlantique et à Ottawa. 
 
Les dépenses pour 2002-2003 ont été de 86,5 millions de dollars inférieures au montant 
prévu de 446,7 millions de dollars, principalement en raison du processus d’instauration 
plus long que prévu pour le Partenariat pour l’investissement au Canada atlantique. Les 
dépenses pour 2002-2003 ont été de 42,2 millions de dollars supérieures au montant de 
318 millions de dollars dépensé au cours de l’exercice précédent. Une somme de 
35,7 millions de dollars a été versée en subventions et contributions, et le solde de 
6,5 millions de dollars a été affecté aux frais de fonctionnement, aux paiements législatifs 
et aux programmes. Le nombre de subventions et de contributions accordées dans le 
cadre du Partenariat pour l’investissement au Canada atlantique a augmenté 
considérablement au cours de l’exercice, les dépenses au chapitre des contributions se 
chiffrant à 47,6 millions de dollars comparativement à 0,6 million de dollars pour 
l’exercice précédent. De même, les dépenses effectuées pour la deuxième année complète 
du programme Infrastructures Canada ont augmenté de 24,9 millions de dollars. 
L’élimination progressive d’activités comme le Programme d’adaptation et de 
restructuration des pêches canadiennes et la Stratégie du poisson de fond de l’Atlantique 
a entraîné une diminution des dépenses de l’ordre de 22,4 millions de dollars. En outre, 
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des rajustements touchant d’autres programmes ont également donné lieu à une 
diminution des dépenses de 13,8 millions de dollars. Quant aux frais de fonctionnement, 
ils ont augmenté en fonction de l’intensification des activités entreprises par l’Agence et 
ils devraient se stabiliser au niveau actuel. 
 
Les liens entre les ressources de l’Agence, les secteurs d’activités et les résultats 
stratégiques escomptés sont illustrés dans le schéma ci-dessous.  L’Agence a investi 
336,5 millions de dollars à l’appui du développement économique, et elle a consacré une 
somme de 23,7 millions de dollars à l’administration financière de ses ressources, à la 
gestion des ressources humaines et à l’amélioration de la prestation des services.  Un 
montant de 234,4 millions de dollars a été consacré à l’amélioration de la croissance et de 
la compétitivité des PME du Canada atlantique, un montant de 69,8 millions de dollars a 
été consacré aux possibilités économiques pour la région de l’Atlantique grâce à des 
activités de développement économique des collectivités et un montant de dix millions de 
dollars a servi à l’élaboration de politiques et de programmes permettant de soutenir et de 
promouvoir l’essor économique de la région de l’Atlantique.  Des dépenses 
supplémentaires de 46 millions de dollars ont été faites pour les programmes 
d’Infrastructures Canada et de paiements de transfert législatifs. 
 
Les nouveaux programmes du PICA ont permis d’investir dans des mesures comme le 
Fonds d’innovation de l’Atlantique, le Fonds d’investissement stratégique dans les 
collectivités, le Commerce et l’investissement ainsi que l’Entrepreneurship et le 
perfectionnement des compétences en affaires. Le fait de lier les ressources aux objectifs 
stratégiques et aux secteurs d’activités renforce l’engagement, la responsabilisation et la 
prudence financière de l’Agence à l’égard de l’administration des deniers publics et de la 
promotion des activités de développement économique au Canada atlantique. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

• Croissance et compétitivité des PME : 
234,4 M$ 

• Possibilités économiques pour le 
Canada atlantique grâce à des activités 
de développement économique des 
collectivités : 69,8 M$ 

• Élaboration de politiques et de 
programmes pour soutenir et 
promouvoir l’essor économique de la 
région atlantique : 10 M$ 

Dépenses de l’Agence 

Développement : 336,5M$ (93%) 
Administration générale :                 2 
23,7M$ (7%) 

360,2 M$ 

Résultats 
stratégiques 

Secteurs d’activité 
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Objectifs stratégiques de l’APECA 
 

Premier objectif stratégique 
Accroître le taux de croissance et la compétitivité des petites et moyennes entreprises (PME) de la région 
de l’Atlantique, pour stimuler la productivité, augmenter les revenus gagnés et créer des emplois. 
Priorités stratégiques correspondantes de l’APECA : 
 
 

a) Innovation : Capacité accrue d’exécuter de la R.-D. de pointe, commercialisation de nouvelles 
technologies, perfectionnement des compétences techniques et acquisition de nouvelles 
technologies. 

b) Entrepreneurship et perfectionnement des compétences : Possibilités accrues pour les 
Canadiens et les Canadiennes de la région de l’Atlantique qui souhaitent lancer et développer 
leurs propres entreprises. 

c) Commerce : Résultats améliorés des exportations du Canada atlantique. 
d) Investissement : Nouveaux investissements étrangers directs au Canada atlantique. 
e) Tourisme : Amélioration de la rentabilité, des investissements et des salaires. 
f) Accès aux capitaux et à l’information : Projets de création d’emplois, de démarrage 

d’entreprises et d’expansion. 
 

Ressources de 
2002-2003 

(millions de dollars) 
 

70  
 
 

21,1  
 
 

29,6  
 2,2  

37,5  
      74,0  

234,4 

Partenaires principaux 
Secteur privé, gouvernements provinciaux, autres ministères du Portefeuille et autres ministères, notamment Entreprises 
Nouveau-Brunswick, la Banque de développement du Canada et Ressources naturelles Canada. 
Cibles principales et résultats globaux 
Emploi 
 
Augmentation de la rémunération 
 
 
Taux de survie des entreprises 
 
Tourisme – Augmentation des recettes 
touristiques 
 
Commerce – Augmentation du nombre 
d’exportateurs 

• Chaque dollar investi directement dans les entreprises grâce aux 
programmes de l’APECA ajoute 5 $ au PIB du Canada atlantique. 

• De 1989 à 2002, les entreprises appuyées par l’Agence ont connu une 
augmentation de la masse salariale (une bonne mesure du revenu gagné) 
de près du double de celle des autres entreprises.  

• Le taux de survie des entreprises appuyées par l’APECA est deux fois et 
demie supérieur au taux des autres entreprises. 

• Depuis 1994, les activités promotionnelles organisées dans le cadre du 
Partenariat de l’industrie touristique du Canada atlantique (PITCA) ont 
généré environ 170 millions de dollars en recettes touristiques 
supplémentaires. 

• Environ 400 entreprises ont pu commencer à exporter au cours des cinq 
dernières années. Voir le site Web 

        www.acoa-apeca.gc.ca/f/library/audit.shtml 
Liens entre les programmes, les ressources et les résultats 
Programme de développement des entreprises (PDE) – Prêts accordés sans exiger d’intérêts ni de garantie pour mettre 
sur pied, agrandir ou moderniser une PME; dépense de 77,7 millions de dollars en 2002-2003. 
Résultats : Les entreprises appuyées par l’Agence enregistrent un taux de croissance de quatre fois supérieur à celui des 
autres entreprises.  
Site Web : Évaluation : www.acoa-apeca.gc.ca/f/library/audit/busdevprog.shtml 
 
Centres de services aux entreprises du Canada (CSEC) – Services commerciaux et produits d’information pour les PME 
et les aspirants entrepreneurs; dépenses de 2,7 millions de dollars en 2002-2003. 
Résultats : Augmentation de 68 % de l’interaction avec les clients ces deux dernières années. 
Site Web : http://www.cbsc.org/ 
 
Fonds d’innovation de l’Atlantique – Soutien de projets dans les domaines des sciences naturelles, appliquées et sociales; 
dépense de 36 millions de dollars en 2002-2003. 
Résultats : Première ronde de propositions (l’an dernier) : 47 propositions retenues; contributions de 155 millions de 
dollars.  Deuxième ronde de propositions (cette année) : 174 propositions visant des fonds de 545 millions de dollars. 
Site Web : www.acoa-apeca.gc.ca/f/financial/aif/index.shtml 
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Pratiques de gestion 

Des mesures et des résultats précis ont été définis pour chaque priorité stratégique de l’APECA, en plus d’indicateurs 
provisoires et d’indicateurs principaux de rendement. Chaque année, les objectifs de rendement de l’Agence, par 
programme et par secteur d’activité, font systématiquement l’objet d’un rapport et ils peuvent s’ajouter aux priorités 
stratégiques. L’APECA continue d’améliorer la qualité des données pour mieux analyser l’ensemble des programmes 
afin de mettre en œuvre le plan stratégique visant la prestation d’un service de qualité et d’améliorer les procédés 
administratifs. 

 

Deuxième objectif stratégique 
Créer des possibilités économiques pour les provinces de l’Atlantique grâce au développement 
économique des collectivités. 
Priorité stratégique correspondante de l’APECA : Développement économique des collectivités 

a) Collectivités autonomes et viables sur le plan économique. 
b) Prise en charge des collectivités par elles-mêmes et emplois de remplacement dans les régions 

touchées par la fermeture des industries primaires ou la fin de grands projets. 
c) Accès étendu aux services du gouvernement pour les entreprises. 
d) Nombre accru de prêts et d’emplois connexes créés ou préservés en régions rurales grâce aux 

conseils et aux services financiers fournis aux PME par les Corporations de développement 
communautaire. 

Ressources de 
2002-2003 
(millions de 

dollars) 
69,8 

 

Partenaires principaux 
Développement économique des collectivités, collectivités autochtones et groupes de bénévoles comme les Corporations de 
développement communautaire (CBDC) et les Chambres de commerces locales. 
Cibles principales et résultats globaux 
L’APECA a appuyé 52 organismes de développement régional chargés d’élaborer des plans stratégiques de développement 
économique et de coordonner le développement local. L’Agence a favorisé l’établissement et l’amélioration de nombreux 
attraits touristiques, projets industriels axés sur les ressources et projets entrepreneuriaux ainsi que d’autres activités pour 
développer le potentiel local. L’APECA a également appuyé les CBDC, qui ont accordé près de 10 000 prêts commerciaux 
aux entreprises rurales, pour un total 259 millions de dollars sur sept ans. 
Liens entre les programmes, les ressources et les résultats 
Fonds d’investissement stratégique dans les collectivités (FISC) – Soutien de mesures stratégiques qui permettent aux 
collectivités d’adopter de nouvelles technologies, de rendre leur base industrielle plus concurrentielle et de développer leur 
infrastructure économique; dépense de 24,9 millions de dollars en 2002-2003. 
Résultats : Mesure quinquennale annoncée en juin 2001 et dotée d’un budget de 135 millions de dollars. Activité en 
2002-2003 : 116 projets approuvés, soit des contributions se chiffrant à 43 millions de dollars à l’égard de projets dont les 
coûts s’élèvent à 115 millions de dollars. 
Site Web : www.acoa-apeca.gc.ca/f/financial/SCIF.shtml 
 
Programme de capital d’appoint de ConneXion Jeunes Entrepreneurs – Prêts personnels non garantis accordés à de 
jeunes entrepreneurs désireux de lancer ou d’agrandir leur entreprise et prêts pour l’obtention de services d’orientation et de 
formation; prêts totalisant 3,8 millions de dollars accordés en 2002-2003. 
Résultats : Un total de 2 150 prêts ont été accordés ces cinq dernières années, ce qui représente une aide de 21,7 millions de 
dollars et une somme de 46,2 millions de dollars en fonds supplémentaires générés. 
Web site : www.acoa-apeca.gc.ca/f/financial/capital.shtml 
 
Aide au développement des collectivités – Corporations de développement communautaires (CBDC) autonomes et sans 
but lucratif appuyées par l’APECA afin d’aider les entrepreneurs en milieu rural à avoir accès à de l’information, à des 
conseils et à des capitaux; prêts totalisant 39,8 millions de dollars accordés en 2002-2003. 
Résultats : Un prêt correspond en moyenne à 1,9 emploi créé et à 3,3 emplois préservés. 
Site Web : CBDC : www.acoa-apeca.gc.ca/f/financial/community.shtml 
Pratiques de gestion 
Les programmes sont largement exécutés en partenariat. L’Initiative de modernisation de la gestion opérationnelle permettra 
notamment d’assurer la description des processus visant d’autres activités de base ou liées aux programmes comme les 
CBDC et les CSEC. Il devrait en ressortir des possibilités d’amélioration des modes de prestation de services. 
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Troisième objectif stratégique 
Améliorer les politiques et les programmes pour qu’ils favorisent l’essor économique de la région de 
l’Atlantique. 
Priorité stratégique correspondante de l’APECA : Politiques, défense des intérêts et coordination 

Activités liées aux politiques et aux programmes pour soutenir et promouvoir la concurrence dans 
l’économie du Canada atlantique, notamment des activités de recherche et d’analyse, la coordination 
d’activités de développement pertinentes d’autres intervenants et la défense des intérêts du Canada 
atlantique dans la prise de décisions au niveau national. 

Ressources de 
2002-2003 

(millions de 
dollars) 

10 
Partenaires principaux 
Universités et établissements de recherche, gouvernements provinciaux et municipalités, secteur privé et autres ministères 
fédéraux. Quelques exemples : Institut canadien de recherche sur le développement régional, Industrie Canada et Université 
de l’Île-du-Prince-Édouard. 
Cibles principales et résultats globaux 

• Définition et analyse des grands dossiers, des domaines de recherche et des pratiques exemplaires qui permettent 
de mieux comprendre l’économie du Canada atlantique afin de permettre à l’APECA de mieux coordonner et 
planifier les activités et les programmes qui favorisent la croissance économique. Pour plus de renseignements, 
consulter le site Web de l’APECA à la section Publications– Recherches en matière de politiques : www.acoa-
apeca.gc.ca/f/library/policy.shtml  

• Intensification de l’activité économique au Canada atlantique grâce à des politiques et à des programmes adaptés 
aux besoins de la région.  

Liens entre les programmes, les ressources et les résultats 
Fonction 

• La fonction Politiques doit permettre de mieux comprendre les questions régionales et fournir des renseignements 
de base pour la prise de décisions. L’Agence s’acquitte de ce rôle grâce à des recherches, à une analyse continue 
des dossiers et des tendances et à des activités comme des tables rondes et des conférences réunissant d’autres 
parties et intervenants. 

• La fonction Défense des intérêts est scindée en deux grandes orientations : obtenir le maximum de retombées 
industrielles régionales découlant des grands marchés publics fédéraux et veiller à ce que les politiques et les 
programmes nationaux tiennent dûment compte des intérêts du Canada atlantique. 

• La fonction Coordination prévoit que l’APECA prenne les commandes de grands dossiers économiques et assure 
la gestion de projets spéciaux et de mesures importantes pour le compte du gouvernement du Canada et qu’elle 
recrute des partenaires pour réaliser les priorités stratégiques du Canada atlantique en matière d’économie. 

 
Ressources 

• La fonction Politiques, défense des intérêts et coordination est assumée par le personnel de l’Agence au Siège 
social, au bureau d’Ottawa et dans tous les bureaux régionaux. Une partie du travail est donnée en sous-traitance 
et est souvent exécutée en collaboration avec d’autres partenaires principaux du développement économique. 

Pratiques de gestion 
L’Initiative de modernisation de la gestion opérationnelle a permis de définir un processus amélioré de planification 
générale établissant le lien entre les éléments apparentés ainsi que de dresser un aperçu de la situation. Il devrait donc être 
plus facile de contrôler les résultats en fonction des priorités stratégiques. L’Agence a également entrepris l’élaboration d’un 
cadre de gestion intégrée du risque conformément aux lignes directrices du Conseil du Trésor.   
 
Autres dépenses 

 
 
 
 
 
 
Programme Infrastructures Canada pour améliorer l’infrastructure municipale 
 des collectivités urbaines et rurales 
Paiements de transfert législatifs versés par l’APECA à l’égard d’obligations (Tableau 6, annexe B)  
 

Ressources de 
2002-2003 

(millions de 
dollars) 

 
40,6  

 
5,4  

Total partiel 46,0 
Total des ressources en 2002-20003 : 360,2 
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Réalisations relatives au développement économique 
(Voir Méthodologie utilisée pour évaluer l’apport économique à l’annexe C.) 
 
Incidence sur le revenu 
 
Selon les données sur la paye tirées des 
variations de l’emploi de Statistique 
Canada, les entreprises appuyées par 
l’APECA ont enregistré une augmentation 
de la masse salariale de presque deux fois 
celle enregistrée par les autres entreprises 
de 1989 à 2000. 
 
Croissance de l’emploi 
 
Les données de Statistique Canada montrent 
également qu’au cours d’une période de  
11 ans commençant en 1989, la croissance 
de l’emploi chez les entreprises recevant 
l’aide de l’APECA était presque quatre fois 
plus élevé que chez les entreprises ne 
recevant pas l’aide de l’Agence.   

 
Incidence sur le produit intérieur brut (PIB)  

 
Le PIB était presque un milliard de dollars plus élevé annuellement en 2002 qu’il ne 
l’aurait été en l’absence des dépenses de l’APECA en aide directe aux entreprises.  De 
1998 à 2002, l’aide de l’APECA accordée directement aux entreprises a généré des gains 
annuels accumulés de plus de cinq dollars du PIB pour chaque dollar investi (en dollars 
constant de 1997). 
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Premier objectif stratégique 
Accroître le taux de croissance et la compétitivité des petites et moyennes 
entreprises (PME) de la région de l’Atlantique, pour stimuler la productivité, 
augmenter les revenus gagnés et créer des emplois. 
 
a) Mise au point et commercialisation de nouvelles technologies, 

amélioration de la capacité d’innovation et croissance des 
secteurs/grappes stratégiques. 

Priorité stratégique correspondante de l’APECA : Innovation  

Résultats prévus (cibles) Résultats 

Nouveaux partenariats pour la mise au point et 
la commercialisation de technologies - 30 par 
année.  

Résultat cible dépassé. Environ 46 partenariats 
engagés, dont 39 dans le cadre du Fonds 
d’innovation de l’Atlantique (FIA). 

Démarrages de PME axés sur la technologie - 
six par année. 

Résultat cible dépassé. Environ huit démarrages 
appuyés. 

Renforcement des secteurs/grappes stratégiques 
(p. ex., aquaculture, industrie océanique, 
biotechnologie, technologies de l’information) - 
quatre secteurs/grappes. 

Résultat cible dépassé. Dix secteurs stratégiques 
renforcés dans le cadre du FIA. 

Renforcement du développement 
technologique, de manière à permettre aux 
secteurs des ressources d’accroître leur 
compétitivité - deux secteurs. 

Résultat cible dépassé. Projets de 
développement technologique appuyés dans cinq 
secteurs des ressources. 

Renforcement des liens du réseau d’innovation, 
par le soutien des réseaux technologiques 
stratégiques. 

L’APECA continue d’appuyer des réseaux 
technologiques stratégiques comme 
Softworld 2000 (une conférence de réseautage 
des TI), qui a attiré plus de 400 délégués, ou la 
création d’un réseau de recherche sur les 
matériaux dans la région de l’Atlantique. 

Commercialisation de nouveaux produits et 
procédés - 45 par année. 

Résultat cible dépassé. Soixante-neuf projets 
appuyés, pour une aide totale d’environ 
50 millions de dollars. 

Sensibilisation accrue des PME du Canada 
atlantique au commerce électronique et 
augmentation du nombre de PME qui y font 
appel. 

Sur la bonne voie. Séances « Les affaires 
électroniques pour votre entreprise » organisées 
au Nouveau-Brunswick et en Nouvelle-Écosse. 

Hausse du taux d’adoption de la nouvelle 
technologie et du taux de productivité, par la 
mise en œuvre de séances techniques et d’une 
mesure visant l’adoption de la nouvelle 
technologie, pour le secteur des produits du 
bois (N.-B.). 

Résultat cible atteint. Trois sociétés du 
Nouveau-Brunswick ont accru leur productivité 
grâce à des séances techniques organisées pour 
le secteur des produits du bois. 

Sensibilisation accrue à l’innovation, par 
l’organisation de séances de commercialisation 
visant à mettre en rapport des chercheurs 
universitaires et des PME (N.-B.). 

Sur la bonne voie. Séances de 
commercialisation de la technologie organisées 
au Nouveau-Brunswick et en Nouvelle-Écosse. 
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Réalisations 

Les entreprises novatrices sont des entreprises florissantes. Elles créent des emplois et 
des occasions d’affaires plus rapidement et avec plus de succès que les entreprises moins 
novatrices. Il est essentiel pour la compétitivité à long terme du Canada atlantique 
d’établir un contexte qui permet à davantage d’entreprises de participer pleinement à 
l’économie mondiale axée sur le savoir et d’y contribuer.  

Nommément, l’Agence cherche à accroître la capacité de la région de mener des activités 
de recherche-développement de pointe, à favoriser la commercialisation de nouvelles 
technologies, à aider les entreprises à adopter les technologies de pointe et à améliorer 
leurs compétences en technologie ainsi qu’à favoriser les partenariats et les alliances 
entre les entreprises privées, les universités et les établissements de recherche.  
 

• La première série de propositions reçues dans le cadre du Fonds d’innovation de 
l’Atlantique (FIA) a donné lieu à l’approbation de 47 projets, qui représentent des 
contributions totalisant environ 155 millions de dollars et un ensemble de mesures 
émanant du secteur privé, des universités et des instituts de recherche de la région. 
Pour chaque dollar du FIA, les promoteurs des projets sont allés chercher un 
dollar vingt de diverses sources privées et publiques. Pour la deuxième série de 
propositions, l’Agence a reçu 174 propositions, pour un total de 545 millions de 
dollars en contributions à l’égard de projets dont les coûts s’élèvent à un milliard 
de dollars. 

 
• L’Initiative conjointe de commercialisation de la technologie d’Agriculture et 

Agroalimentaire Canada (AAC), de l’Agence de promotion économique du 
Canada atlantique (APECA) et du Conseil national de recherches du Canada 
(CNRC), un projet pilote de trois ans, a été reconduite et améliorée en 2002-2003. 
Les Partenaires fédéraux en transfert de technologie ont primé un projet découlant 
d’un partenariat entre Satlantic de Halifax (Nouvelle-Écosse) et la station de 
recherche d’AAC de Kentville (Nouvelle-Écosse). Il s’agit d’un projet de 
commercialisation du dispositif HarvestWatchMD, qui sert à contrôler la santé des 
pommes et d’autres fruits pendant un entreposage prolongé. 

 
• Un guide de l’innovation élaboré à l’intention des PME est offert en ligne à 

http://www.acoa-apeca.gc.ca/innovationF/guide/index.shtml afin d’aider les 
entrepreneurs à innover en élaborant de nouveaux produits, services et 
technologies. 

 
• Des colloques et des ateliers ont été organisés pour présenter des sujets comme la 

commercialisation de la technologie, le développement de nouveaux produits, la 
création de grappes et le commerce électronique. 

 
• L’APECA s’est associée à la province du Nouveau-Brunswick pour établir une 

équipe d’innovation virtuelle ciblant trois sous-groupes, soit les PME, les 
établissements d’enseignement et la R.-D culturelle. En outre, l’APECA a 
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participé à l’élaboration d’une proposition panatlantique visant l’établissement 
d’un bureau du Centre canadien pour l’avancement des technologies 
environnementales (CCATE) au Canada atlantique et elle a pris part à une table 
ronde stratégique du CNRC portant sur la R.-D. dans le domaine de la cybersanté. 

 
• L’APECA a appuyé l’Université Memorial et Newfound Genomics, qui 

souhaitent mettre sur pied un centre de recherche sur la génétique. L’objectif 
mutuel est de stimuler de façon considérable la recherche sur les médicaments 
administrables aux humains, les pêches, la biodiversité et les espèces en voie de 
disparition partout au Canada. Grâce à cette collaboration, il sera possible 
d’exposer les étudiants de l’Université à des travaux en biotechnologie 
industrielle. Par ailleurs, il est prévu que de dix à douze emplois seront créés 
immédiatement et, à plus long terme, non moins de 50 à 100 postes à plein temps 
dans les secteurs de la recherche sur la génétique et des essais cliniques de 
médicaments. 

 
• En Nouvelle-Écosse, l’APECA a organisé une série d’ateliers permettant aux 

chercheurs universitaires de présenter ce qu’ils ont à offrir aux gens d’affaires. 
L’objectif visé, et réalisé en partie jusqu’à présent, consiste à inciter les 
entreprises locales à exploiter les ressources et le capital intellectuel des 
universités pour régler des problèmes techniques de leurs entreprises. 

 
• À l’automne de 2002, l’APECA a lancé l’Initiative de développement des 

compétences en innovation (IDCI).  Cette initiative a pour but d’améliorer la 
gestion de l’innovation et les compétences techniques des PME au Canada 
Atlantique.   

 
b) Accroissement, pour les gens de la région de l’Atlantique, des possibilités 

d’acquérir la motivation et les compétences nécessaires pour lancer leurs 
propres entreprises et en assurer la croissance fructueuse. 

Priorité stratégique correspondante de l’APECA : Entrepreneurship et 
perfectionnement des compétences en affaires 

Résultats prévus (Cibles) Résultats 

Connaissance accrue des avantages des 
pratiques de gestion exemplaires, par la 
promotion des avantages et de l’utilisation des 
produits de formation et de perfectionnement 
des compétences en gestion. 
 

Sur la bonne voie. 

 

Accroissement de l’utilisation des produits de 
formation en gestion, grâce à des possibilités de 
perfectionnement des compétences en affaires, 
par exemple des cours, des ateliers et le 
mentorat. 
 

Sur la bonne voie. 
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Sensibilisation accrue des jeunes à 
l’entrepreneurship comme choix de carrière 
(d’ici 2002-2003). 
 

Résultat cible atteint. Selon un sondage mené 
en 2003, 21 % des jeunes interrogés songent à 
lancer leur entreprise, comparativement à 
13 % il y a dix ans. 

 
Réalisations 
 
Il y a de bonnes raisons de croire 
que l’esprit d’entreprise qui 
caractérise la région de 
l’Atlantique peut jeter les bases 
d’un avenir prometteur. De 1990 à 
1998, le taux annuel moyen de 
démarrages d’entreprises au 
Canada atlantique était de 20,3 %, 
comparativement à 15,4 % pour le 
Canada.1 
 
L’APECA continue de favoriser l’entrepreneurship et le perfectionnement des 
compétences en affaires, car c’est là un moyen de créer des emplois pour la population du 
Canada atlantique. Comme près de 75 % des nouveaux emplois sont créés par les PME, il 
est essentiel pour l’avenir de la région d’établir une conjoncture susceptible de produire 
des entrepreneurs en plus grand nombre et mieux préparés.2 
 
Bien sûr, le gouvernement ne peut pas « créer » des entrepreneurs. Les gens font leurs 
propres choix de carrière selon ce qui leur semble réaliste, compte tenu de leurs 
compétences ou des compétences qu’ils peuvent acquérir rapidement. C’est sur cette 
prémisse que l’APECA définit son rôle à l’égard de l’entrepreneurship et du 
perfectionnement des compétences en affaires. L’Agence appuie des projets et des 
activités qui visent à permettre au plus grand nombre de personnes possible d’envisager 
l’entrepreneurship comme choix de carrière. Elle veille ensuite à ce que les personnes 
intéressées puissent acquérir les compétences nécessaires à la planification, au lancement 
et au développement d’une entreprise.  
 
Pour réussir dans l’économie mondiale axée sur le savoir, il importe d’innover et 
d’investir dans le perfectionnement des compétences et la formation. Cependant, cela 
représente un défi de taille au Canada atlantique, où 73 % des entreprises comptent moins 
de cinq employés.3 Pour de si petites entreprises, il ne semble pas toujours très important 
d’investir dans la formation et le perfectionnement des compétences. C’est pourquoi, 
dans le cadre de sa stratégie, l’APECA cherche à faire connaître l’importance de tels 
investissements. Le bien-fondé de ce travail de communication est en outre justifié par le 
niveau relativement faible des compétences en affaires au Canada atlantique. La région 

                                                 
1 Statistique Canada, variations de l’emploi. 
2 Idem. 
3 Idem. 
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est en effet arrivée au 36e rang sur 49 pays dans une étude internationale devant mesurer 
les compétences en gestion. C’est donc dire qu’il y a place pour de l’amélioration.4 
 
Voici quelques points qui illustrent les progrès réalisés par l’APECA en 2002-2003 afin 
de faire connaître les avantages des pratiques exemplaires en gestion : 
 
• Rédaction et diffusion de Développement des compétences en innovation : Profils du 

Canada atlantique, une publication d’allure soignée mettant en vedette neuf 
entreprises du Canada atlantique qui sont toutes conscientes que pour innover il faut 
investir dans les ressources humaines et établir une « culture de l’innovation » dans 
l’entreprise, où la formation continue est essentielle. Cette publication est disponible 
dans les Centres de services aux entreprises du Canada, auprès des organismes de 
développement économique, dans les bureaux de l’APECA et dans le site Web de 
l’Agence à l’adresse : 
http://www.acoa-apeca.gc.ca/f/library/pamphlets/challenge/challenge.SHTML 
 

• Engagement d’un partenariat avec Ernst & Young dans le cadre du programme du 
Grand Prix de l’Entrepreneur de l’année 2002 au Canada atlantique. Les prix 
récompensent les entrepreneurs les plus novateurs et les plus prospères de la région 
de l’Atlantique et démontrent aux gens d’affaires et à la population en général qu’il y 
a des entrepreneurs de haut calibre dans la région. Ils contribuent également à fixer 
une norme pour le perfectionnement des compétences en affaires. 

 
Le simple fait de promouvoir l’investissement dans le perfectionnement des compétences 
en affaires ne suffit pas. Il faut compléter ce travail en offrant des programmes et des 
ressources aux gens du Canada atlantique qui cherchent des moyens d’acquérir des 
compétences en affaires ou de se perfectionner. Diverses études viennent justifier 
l’investissement à l’égard des compétences en affaires. Par exemple, selon une étude de 
1996, le manque de formation et d’expérience en gestion des dirigeants d’entreprises est 
la cause principale de la faillite ou de l’échec des nouvelles entreprises.5 C’est pourquoi 
l’APECA investit dans diverses activités de formation, dont les suivantes : 
 
• Partenariat pour l’entrepreneurship et le perfectionnement des compétences en 

affaires (PEPCA) – Le PEPCA est une réalisation majeure de 2002. Il s’agit d’une 
composante du Partenariat pour l’investissement au Canada atlantique d’une valeur 
de 59,6 millions de dollars qui témoigne de l’importance que l’APECA accorde au 
perfectionnement des compétences en affaires. Elle vise la promotion de l’esprit 
d’entreprise auprès des jeunes et des femmes ainsi que le perfectionnement des 
compétences en innovation. Au cours des six premiers mois du PEPCA, l’APECA a 
appuyé 125 projets correspondant à un investissement d’environ neuf millions de 
dollars qui a permis d’aller chercher des contributions d’autres sources se montant à 
quatre millions de dollars.  

 

                                                 
4 North American Policy Group, Atlantic Canada and the World :  A Development Comparison, juin 1996. 
5 Gasse, Y., Research Project on Best Management Practices, 1996. 
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• ProfitLearn – Grâce à un partenariat conclu avec le Groupe de formation 
Nouveau-Brunswick inc., près de 1 200 gens d’affaires ont participé à des ateliers 
portant sur divers aspects de l’exploitation et du développement d’une entreprise. 
Cela représente une augmentation de 32 % du taux de participation enregistré deux 
ans plus tôt. Bien sûr, ce qui importe vraiment, c’est de savoir si de tels ateliers aident 
vraiment les participants à améliorer leurs entreprises. Les commentaires des 
participants sont encourageants, puisque 87 % d’entre eux estiment qu’ils seront en 
mesure d’utiliser « toujours » ou « souvent » l’information qui leur est présentée, et 
95 %, qu’ils aimeraient participer à d’autres séances. C’est donc que les entrepreneurs 
du Canada atlantique souhaitent continuer à améliorer leurs compétences en affaires. 

 
• Un cours offert en français dans Internet sur l’entrepreneurship et la gestion d’une 

PME grâce à une association avec certains collèges communautaires. Bien qu’il 
s’agisse d’une mesure récente, non moins de 40 personnes de la région de 
l’Atlantique se sont inscrites. L’accès en ligne à une formation de ce genre sur le 
perfectionnement des compétences en affaires est tout particulièrement important 
pour les personnes vivant en milieu rural, où il est parfois plus difficile d’obtenir de la 
formation. Pour plus de renseignements, consulter le site Web suivant : 
dieppeweb.ccnb.nb.ca/ 
 

• Conférences à l’intention des femmes d’affaires tenues à Terre-Neuve-et-Labrador et 
à l’Île-du-Prince-Édouard. Des telles activités sont essentielles pour permettre à 
divers groupes d’entrepreneurs de se réunir dans le but de perfectionner leurs 
compétences en affaires, d’établir des réseaux et de trouver des mentors. Cela 
contribue à créer une communauté d’entrepreneurs dans la région et à contrer 
l’impression d’être laissés à eux-mêmes que de nombreux entrepreneurs éprouvent. 

 
Il y a de nombreuses années que l’APECA s’intéresse au perfectionnement des jeunes 
entrepreneurs, et ce pour plusieurs raisons. Par exemple, il est souhaitable d’exposer les 
jeunes à l’entrepreneurship, puisqu’ils doivent évaluer les possibilités qui s’offrent à eux 
et décider où ils souhaitent vivre et ce qu’ils désirent faire dans la vie. Il est également 
important de leur offrir la possibilité de ne pas se limiter à chercher un emploi. Ceci est 
particulièrement important puisque les jeunes choisissent souvent de déménager dans un 
centre urbain ou même de quitter tout bonnement la région de l’Atlantique.6 
 
Diverses activités destinées à promouvoir l’entrepreneurship comme choix de carrière 
auprès des jeunes ont été organisées en 2002-2003, notamment : 
 
• Le Programme Jeunes entrepreneurs, exécuté de concert avec les Corporations de 

développement communautaire, a permis à 400 étudiants d’apprendre comment 
lancer une entreprise. De ce nombre, 260 ont mis sur pied une entreprise et créé non 
seulement leur propre emploi, mais également un emploi pour 150 autres étudiants. 
L’Agence estime qu’il s’agit d’un investissement à long terme dans la création 
d’attitudes entrepreneuriales et le perfectionnement de compétences en affaires, dans 

                                                 
6 Corporate Research Associates Inc., Étude sur l'entrepreneurship chez les jeunes de 15 à 19 ans dans la 
région de l'Atlantique, 2001. 
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le but de promouvoir une culture entrepreneuriale et de permettre aux gens de tracer 
leur propre avenir au Canada atlantique grâce à l’entrepreneurship. 

 
• Présentation de l’entrepreneurship comme choix de carrière pour les jeunes. Par 

exemple, grâce à un partenariat conclu avec la CBC, de jeunes entrepreneurs sont 
régulièrement les vedettes de la populaire émission de télé pour les jeunes Street 
Cents. De jeunes entrepreneurs francophones sont également présentés dans une série 
de capsules diffusées dans divers médias, particulièrement à la télévision de Radio-
Canada au Canada atlantique. 

 
• Collaboration avec les conseils scolaires pour l’élaboration du projet « Le 

développement économique régional et les écoles ». Soixante-douze modules ont été 
élaborés pour permettre aux élèves de niveau secondaire d’explorer les possibilités 
entrepreneuriales de leur économie locale. 
 

• Engagement d’un partenariat avec Jeunes entreprises pour permettre à 3 700 étudiants 
d’apprendre ce qu’il faut savoir pour être entrepreneur et de mettre en pratique 
efficacement leurs compétences entrepreneuriales. 
 

• Poursuite du programme Business Builders, qui a permis à 100 élèves âgés de 8 à    
16 ans d’apprendre les principes élémentaires de l’entrepreneurship et de la création 
d’une entreprise. 
 

• Continuation du travail visant à permettre aux jeunes Autochtones d’explorer 
l’entrepreneurship. Diverses activités ont été organisées, notamment l’ouverture d’un 
centre Open for Business pour les jeunes (il y a huit centres du genre au Canada 
atlantique) de la collectivité d’Eskasoni, au Cap-Breton. De tels centres sont souvent 
un élément catalyseur pour d’autres activités connexes. Par exemple, une série 
d’ateliers sur l’entrepreneurship a été organisée, par l’intermédiaire du centre Open 
for Business d’Eskasoni, pour cinq collectivités autochtones au Cap-Breton. 

 
Il est encourageant de constater de tels résultats, car selon les recherches actuelles, 21 % 
des jeunes du Canada atlantique âgés de 18 à 34 ans songent à se lancer en affaires d’ici 
deux ans.7 Des statistiques comparables obtenues il y une dizaine d’années indiquaient un 
taux de 13 %, ce qui représente une croissance considérable du nombre de jeunes gens 
intéressés par l’entrepreneurship. 
 
Par la force des choses, l’engagement de l’APECA à l’égard de la promotion de l’esprit 
d’entreprise chez les jeunes est un travail de longue haleine. Par exemple, il faudra sans 
doute attendre plusieurs années avant de constater les retombées économiques de 
l’exposition des élèves de niveau secondaire à l’entrepreneurship, c’est-à-dire le temps 
qu’ils aient terminé leurs études et décidé de lancer leur entreprise, créant ainsi des 
emplois dans la région.  
 

                                                 
7 Corporate Research Associates Inc., Sondage Omnibus de l'Atlantique, février 2003 
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Des recherches démontrent que les investissements de l’APECA portent leurs fruits. Elles 
démontrent également qu’il y a un lien entre l’exposition à l’entrepreneurship en bas âge 
et le démarrage d’une entreprise plus tard dans la vie. Par exemple, selon les recherches, 
un jeune sur quatre qui exploite actuellement une entreprise au Canada atlantique a suivi 
des cours portant sur le démarrage d’une entreprise au niveau secondaire.8 En outre, 44 % 
des jeunes entrepreneurs ont suivi des cours d’entrepreneurship de niveau postsecondaire. 
Si on leur demande ce qui serait le plus utile aux jeunes qui se lancent en affaires, les 
jeunes entrepreneurs mentionnent tous des secteurs d’activités déjà appuyés par l’APECA 
et ses partenaires. De même, un nombre important de jeunes entrepreneurs interrogés 
(69 %) mentionnent les programmes et l’information du gouvernement comme facteurs 
importants influant sur le choix de carrière.9 
 
c)  Augmentation du nombre de PME engagées dans une activité 
d’exportation; accroissement du nombre de PME prêtes à exporter; 
accroissement des ventes des exportateurs actuels sur un ensemble diversifié 
de marchés. 

Priorité stratégique correspondante de l’APECA : Commerce  

Résultats prévus (objectifs) Résultats 

Augmentation du nombre d’exportateurs 
potentiels disposés à exporter et à acquérir les 
compétences de base nécessaires (300 par an). 
 

Résultat cible dépassé (590 exportateurs potentiels). 
 

Augmentation du nombre de nouveaux 
exportateurs (80 par an). 
 

85 % de l’objectif atteint. 
 

Élaboration et mise en œuvre de stratégies 
sectorielles d’exportation (deux par an). 

 

 

Résultat cible dépassé : deux stratégies 
sectorielles atlantiques et cinq stratégies 
sectorielles provinciales élaborées. En outre, 
deux stratégies provinciales ont été mises en 
œuvre. 
 

Information et compétences nécessaires pour 
permettre aux exportateurs actuels de nouveaux 
marchés d’exportation (100 par an). 

 

Résultat cible dépassé (102 exportateurs 
existants). 
 

Aide aux exportateurs actuels pour qu’ils se 
trouvent de nouveaux marchés d’exportation 
(40 par an). 

Résultat cible dépassé: 46 

 
 
 

                                                 
8 Corporate Research Associates Inc., Étude sur l'entrepreneurship chez les jeunes de 15 à 19 ans dans la 
région de l'Atlantique, 2001. 
9 Idem. 
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Réalisations 
 
Étant l’un des principaux moteurs de la croissance économique au Canada, l’exportation 
engendre des recettes, stimule l’activité commerciale et crée de l’emploi. Sa proximité 
aux riches marchés américains ainsi que l’augmentation de biens et services exportables, 
axés sur le savoir et à valeur ajoutée, font que le Canada atlantique est particulièrement 
bien placé pour accroître ses exportations. 
 
S’il est vrai que les entreprises de la région profitent de plus en plus de ces possibilités, il 
reste qu’il y a encore moins de 5 % des PME des provinces de l’Atlantique qui 
exportent.10 
 
Pour accroître le nombre de PME exportatrices au Canada atlantique, l’APECA – avec la 
collaboration de ses partenaires – multiplie les efforts pour améliorer le rendement global 
de la région au chapitre des exportations, soit sensibiliser les PME à l’importance des 
exportation comme stratégie de croissance, promouvoir et appuyer l’acquisition de 
compétences chez les conseillers en affaires et les entreprises qui exportent déjà ou qui 
ont du potentiel, faciliter l’accès au financement pour les PME et les associations 
industrielles et commerciales, et acquérir une connaissance plus solide des besoins en 
matière de développement des exportations de la région ainsi que des capacités 
d’exportation par secteur. 
 
Le rôle de l’Agence a été renforcé davantage par l’introduction de la composante 
Commerce, de 54 millions de dollars, du Partenariat pour l’investissement au Canada 
atlantique (PICA) en 2002. Quant au Partenariat pour le commerce et l’investissement au 
Canada atlantique (PCICA), il a permis à l’Agence d’entreprendre, à l’échelle de toute la 
région atlantique et à l’échelle de chaque province, diverses activités de développement 
du commerce qui misent sur les partenariats crées, notamment les missions d’Équipe 
Canada atlantique, les stratégies sectorielles d’exportation, ainsi que les stages en 
commerce et les stages de perfectionnement des compétences. 
 

• L’Agence continue de mettre l’accent sur les missions commerciales 
panatlantiques visant les marchés américains et européens. Exemples : 

 
o En s’inspirant du succès des cinq précédentes missions commerciales à 

Atlanta et à Boston, l’APECA a organisé deux missions d’Équipe Canada 
atlantique à New York, en mai et en novembre 2002. Dirigées par le 
ministre d’État à l’APECA et les quatre premiers ministres des provinces 
de l’Atlantique, de même que leurs ministres respectifs responsables du 
commerce, ces missions regroupaient un total de 77 entreprises du Canada 
atlantique qui ont pris part à plus de 550 réunions avec des compagnies 
américaines dans la zone des trois États (New York).  Les résultats du 
sondage indiquent 14,95 millions de dollars en ventes prévues et la 
création de 135 emplois au cours des deux prochaines années. Il y a 
d’autres renseignements sur les missions commerciales d’Équipe Canada 

                                                 
10 Statistique Canada, Registre des exportations et registre des affaires, 2003. 
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atlantique à l’adresse suivante : 
http://www.teamcanadaatlantic.com/tca/f_index.asp 

 
o L’APECA a également organisé une mission commerciale panatlantique à 

la International Boston Seafood Show. Huit entreprises des provinces de 
l’Atlantique ont participé aux diverses activités prévues, notamment 
l’exposition de fruits de mer, les réunions d’affaires et les activités de 
réseautage. La mission a donné de bons résultats : 24 clients potentiels ont 
été identifiés, trois entreprises ont signalé des ventes à court terme d’une 
valeur inférieure à 100 000 $, et deux entreprises ont déclaré des ventes à 
court terme d’une valeur de 100 000 $ à 500 000 $.  

 
Ces mesures panatlantiques ont eu des retombées économiques directes pour la région de 
l’Atlantique, en faisant augmenter les ventes à l’exportation ainsi que la visibilité des 
produits et services du Canada atlantique sur les principaux marchés américains et 
européens : 
 

• Une mission commerciale de l’Île-du-Prince-Édouard à Dublin, en Irlande, a 
également porté fruits. L’Équipe commerce Île-du-Prince-Édouard, l’APECA et 
ses partenaires fédéraux et provinciaux ont organisé la mission avec huit 
entreprises de l’Île afin d’étudier toutes les possibilités de commerce et 
d’exportation qu’offre ce pays qui connaît la plus forte croissance de toute 
l’Europe. La mission entraînera des recettes de plus de 4,6 millions de dollars au 
cours des deux prochaines années, ainsi que la création de 35 emplois grâce aux 
affaires conclues pendant cette mission. 

 
• Toujours en 2002, le Programme de stages dans le domaine de l’exportation pour 

les diplômés en commerce a été lancé dans le cadre du PICA. Exécuté dans toutes 
les provinces de l’Atlantique avec la collaboration des établissements 
d’enseignement postsecondaire, le programme aide des étudiants universitaires 
ayant terminé leur formation théorique dans un domaine lié au commerce à se 
placer chez des entreprises exportatrices qui cherchent à prendre de l’expansion. 
Au cours de l’exercice 2002-2003, 18 diplômés sont entrés au service 
d’entreprises du Nouveau-Brunswick et de Terre-Neuve-et-Labrador. Il y aura des 
jumelages en Nouvelle-Écosse et à l’Île-du-Prince-Édouard pour la première fois 
au cours du prochain exercice. Grâce à ce programme, l’APECA offre à des 
étudiants de la région atlantique une expérience pratique et concrète du monde des 
affaires et aux PME de la région d’accroître leurs exportations grâce à des 
ressources spécialisées. 

 
• Le Programme de partenariat sur l’exportation au Nouveau-Brunswick continue 

de jouir d’un franc succès. Trois séances de sensibilisation ont eu lieu à divers 
établissements d’enseignement partout dans la province. Dix entreprises ont été 
jumelées avec dix étudiants en marketing, qui les ont aidées dans le domaine du 
développement des exportations tout au long de l’année universitaire. Cette 
collaboration s’est soldée par une mission commerciale conjointe en 
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Nouvelle-Angleterre à la fin de l’année scolaire. Depuis la création du programme 
en 1995, 103 PME, 334 étudiants, trois universités et un collège y ont pris part. À 
titre de partenaires, ces groupes ont travaillé main dans la main pour améliorer le 
potentiel d’exportation des entreprises néo-brunswickoises, et perfectionner les 
compétences des futurs agents de commerce et conseillers commerciaux.11 

 
• L’Agence a mené à terme plusieurs projets dans le domaine du perfectionnement 

des compétences en commerce en 2002-2003.  
 

o En Nouvelle-Écosse, l’APECA a organisé neuf ateliers d’information sur 
les exportations dans trois régions rurales. Les sujets traités étaient le 
marketing international, le financement des exportations et la logistique du 
commerce. En tout, 142 participants – exportateurs potentiels et 
chevronnés – ont pris part à ces séances; 57 % ont dit que les ateliers leur 
avaient permis de cerner des possibilités en matière d’exportation ou 
d’accroître leur part de marché.12 Outre ces ateliers, quinze séances de 
sensibilisation au commerce ont été données à 150 dirigeants 
communautaires et gens d’affaires qui ont dit avoir mieux compris les 
rouages des programmes et services d’exportation.13  

 
o À l’Île-du-Prince-Édouard, 45 participants ont assisté aux ateliers de 

sensibilisation au commerce (Série pour réussir dans l’exportation) 
organisés par l’Agence. À Terre-Neuve-et-Labrador, 30 exportateurs 
éventuels ont assisté à des séances de formation et de sensibilisation 
parrainées par l’APECA. 

 
o Au Nouveau-Brunswick, l’Agence a organisé 70 séances individuelles de 

consultation sur le commerce, trois séances de formation de plusieurs 
jours et dix séances de sensibilisation au commerce, avec la participation 
de 307 PME. 

 
• L’aide offerte par l’APECA aux PME du Canada atlantique a contribué à 

l’augmentation du nombre de nouveaux exportateurs. Au cours des cinq dernières 
années, l’Agence a aidé plus de 400 entreprises à se lancer dans les exportations. 

 
• L’APECA continue de promouvoir la création de partenariats, le consensus et les 

« grappes de compétences » dans des secteurs présentant un fort potentiel sur les 
marchés étrangers et de dresser des plans pouvant servir à intensifier les activités 
d’exportation dans les principaux secteurs de croissance. Cette année, avec l’aide 
consentie dans le cadre de l’EPCE, deux stratégies d’exportation visant 
l’ensemble de la région atlantique ont été mises au point pour les secteurs des 
technologies de l’information et des produits de plastique. 

 

                                                 
11 Communiqué de l’APECA, le 24 avril 2003. 
12 APECA, Évaluation de la série d’ateliers sur le succès de l’exportation, mars 2003. 
13 APECA, PCICA – Rapport final et liste de participants, octobre 2002. 
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• L’Agence a également appuyé la mise au point de stratégies provinciales visant 
les cinq secteurs suivants : les produits du bois à valeur ajoutée à 
l’Île-du-Prince-Édouard, la construction navale et l’environnement à 
Terre-Neuve-et-Labrador, l’apprentissage électronique en Nouvelle-Écosse, et la 
métallurgie au Nouveau-Brunswick. En outre, on est à mettre en œuvre des 
stratégies d’exportation pour les secteurs du pétrole et du gaz, de l’aérospatiale et 
de la défense en Nouvelle-Écosse. 

 
d) Accroissement des investissements étrangers directs (IED) dans la région 

de l’Atlantique 

 Priorité stratégique correspondante de l’APECA : Investissements 

Résultats prévus (objectifs) Résultats 

Augmentation des investissements des 
entreprises, des sources de renseignements et 
des investissements potentiels en renforçant les 
partenariats dans le domaine des 
investissements.  

 Sur la bonne voie 

Collecte de renseignements généraux sur la 
région en tant que lieu d’investissement 
possible et présentation du profil de la région 
dans le cadre de missions d’investissement.  

 Sur la bonne voie 

Détermination et analyse des principaux 
facteurs qui incitent les entreprises étrangères à 
investir au Canada atlantique et préparation de 
documents d’information ou d’outils de 
sensibilisation.  

 Sur la bonne voie 

 
Réalisations 
Les possibilités de croissance économique de la région de l’Atlantique à la faveur 
d’investissements étrangers sont énormes. L’investissement étranger direct (IED) crée 
des emplois et produit des recettes, il renforce l’infrastructure économique et crée la 
masse critique industrielle qui s’avère essentielle au succès dans une économie 
mondialisée. 
 
Reconnaissant l’importance de l’IED comme force agissante de la croissance 
économique, l’APECA mise sur la recherche d’investissements, la sensibilisation et la 
promotion, la recherche et la mise en valeur de possibilités et de renseignements sur les 
investissements et la création de partenariats. Sa stratégie est basée sur une étroite 
collaboration avec les quatre provinces de l’Atlantique, Partenaires pour l’investissement 
au Canada, le ministère des Affaires étrangères et du Commerce international (MAECI) 
et Industrie Canada. 
 
Voici quelques exemples des efforts déployés par l’APECA pour sensibiliser davantage 
les investisseurs étrangers, et accroître les partenariats provinciaux et fédéraux en matière 
de développement de l’investissement afin d’attirer de nouveaux IED au Canada 
atlantique. 
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• L’Agence continue de superviser plusieurs projets d’investissement visant toute la 

région par l’entremise du Comité de coordination des investissements dans 
l’Atlantique (CCIA). Ce comité veut favoriser une coopération et une 
coordination accrues des efforts pour attirer des investissements étrangers directs 
dans la région. Il est coprésidé par l’Agence et ses membres incluent notamment 
les directeurs des services d’investissement des quatre gouvernements 
provinciaux, ainsi que des dirigeants d’Industrie Canada et des Partenaires pour 
l’investissement au Canada. Voici des exemples de mesures qui ont été 
couronnées de succès en 2002-2003 :  

 
o Le Relocation Summit 2002, importante conférence sur le développement 

qui s’est tenue à Washington, D.C., a attiré des participants de toute la 
région de l’Atlantique. Chaque représentant a assisté à une quinzaine de 
rencontres officielles avec des hauts dirigeants d’entreprises qui avaient 
fait part de leurs plans d’expansion. Plusieurs pistes sont toujours à 
l’étude.  

 
o En même temps qu’avait lieu la 34e conférence annuelle de l’Association 

de développement économique du Canada, à l’Île-du-Prince-Édouard, le 
CCIA était l’hôte de la réunion annuelle des agents des investissements 
des États-Unis organisée par le ministère des Affaires étrangères. La 
réunion a permis de vanter aux agents les possibilités du Canada atlantique 
et de leur expliquer tout ce qui s’y fait en matière d’investissements. Outre 
les exposés présentés par les partenaires du CCIA, trois entreprises 
américaines qui font affaire au Canada atlantique ont témoigné des 
bienfaits de l’IED.  

 
o Des voyages d’information à Terre-Neuve-et-Labrador et en Nouvelle-

Écosse, à l’intention des trois sélectionneurs de lieux d’investissement, ont 
été organisés. 

 
o Par l’entremise du réseau du CCIA, l’APECA a diffusé des 

renseignements, des résultats de recherches et des tuyaux en matière 
d’investissement à ses partenaires provinciaux. 

 
• Le placement d’un agent des investissements de l’APECA auprès de Partenaires 

pour l’investissement au Canada, au début de 2003, continue d’être un précieux 
atout pour les deux organismes en les aidant dans leurs activités et responsabilités 
respectives en matière d’investissement, y compris les missions d’Équipe Canada 
atlantique. 

 
• Le Conseil économique des provinces de l’Atlantique (CEPA) a terminé la 

deuxième étape de l’étude des IED commandée par l’APECA au début de 2003. 
Intitulée Profil des sociétés étrangères au Canada atlantique, cette étude est avant 
tout une base de données sur les IED dans la région qui servira à retracer les 
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origines des IED au Canada atlantique, du point de vue sectoriel et géographique. 
Cette étude a permis à l’Agence de perfectionner son analyse en marketing afin 
d’attirer davantage d’IED et de multiplier les grappes industrielles. Il est possible 
de consulter l’étude à l’adresse Internet suivante : www.apec-econ.ca. 

 
• Plusieurs outils de marketing connexes ont été produits et distribués à plus de 

200 conseillers du MAECI en poste à l’étranger, à 500 sélecteurs de lieux 
d’investissement et à d’autres personnes-ressources clés. Parmi ces outils, il faut 
mentionner le Profil du milieu des entreprises du Canada atlantique, les profils 
des secteurs de l’énergie et de la biotechnologie, des cartes CD-Rom sectorielles 
sur les affaires électroniques, et le lancement des nouvelles pages Web de 
l’APECA qui traitent d’investissement (voir http://www.acoa.gc.ca/investir/). 

 
• À l’Île-du-Prince-Édouard, l’APECA a établi des buts de communication, des 

outils de promotion et des brochures dans le cadre d’Invest P.E.I., et on a tenu des 
réunions avec des investisseurs éventuels dans la région de New York et du 
New Jersey. 

 
• L’Agence a terminé la première étape de sa campagne publicitaire écrite dans les 

revues Forbes, Fortune, Fortune Small Business, Money, Inc., et Business Week 
pour les marchés de New York, de Washington, d’Atlanta et de Boston. La série 
publicitaire a été produite sous le thème « Le Canada atlantique – Un des 
meilleurs endroits pour faire du commerce » et elle avait pour but de sensibiliser 
les investisseurs aux attraits de la région.  

 
• Encore une fois, des activités de promotion des investissements ont été intégrées 

aux missions commerciales d’Équipe Canada atlantique à New York. On a 
organisé notamment une série de réunions et de tables rondes visant à mettre en 
valeur les attraits du Canada atlantique auprès des avocats de société, des 
sélectionneurs de lieux d’investissement, des chefs d’entreprise et des dirigeants 
du secteur de l’énergie. Pour obtenir plus de renseignements, consulter le site 
Web suivant : http://www.teamcanadaatlantic.com/tca/f_index.asp. 
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e) Augmentation de la rentabilité, des investissements et des salaires dans le secteur 

touristique donnant lieu à des produits de meilleure qualité susceptibles d’être 
exploités au cours de saisons plus longues. 

 Priorité stratégique correspondante de l’APECA : Tourisme 

Résultats prévus (objectifs) Résultats 

Promotion des investissements et du 
tourisme pour des produits et des secteurs 
géographiques stratégiques 

Sur la bonne voie. Approche panatlantique coordonnée 
pour développer et promouvoir quatre nouveaux produits 
touristiques sur des marchés à créneaux : attractions haut 
de gamme, produits pour les voyagistes, tourisme 
d’aventure à l’extérieur et stations balnéaires, et trois 
produits touristiques existants : bateaux de croisière, 
écosystèmes et économusées.  
 

Conversion des activités traditionnelles 
fondées sur les ressources au tourisme dans 
les collectivités présentant des avantages 
concurrentiels viables 

Sur la bonne voie. Un modèle fonctionnel de sélection et 
d’encadrement des collectivités touristiques durables, basé 
sur le programme de tourisme durable de Bouctouche, a été 
mis au point et appliqué à sept collectivités touristiques du 
Canada atlantique. Le projet de Bouctouche a fourni l’élan, 
l’énergie et les outils nécessaires pour que les collectivités 
participantes puissent établir des pratiques de tourisme 
durable. Les collectivités participantes sont rendues à 
diverses étapes dans la recherche d’occasions (élaboration 
de plans d’action, analyse FFOM, énoncé de vision, 
embauche de personnel à plein temps, demandes de 
financement de produits, nouvelle infrastructure, et autres). 
  

Accent placé davantage sur les produits qui 
croissent en qualité, en productivité, en 
rendement et en attrait  
 

Sur la bonne voie. Les mesures prises ont permis 
d’améliorer la qualité des produits, le classement/la cote 
des installations d’hébergement; augmenter le prix moyen 
des chambres et les revenus qu’elles génèrent; de proposer 
davantage de chalets de qualité supérieure sur le bord de 
l’eau, d’auberges campagnardes historiques et de terrains 
de camping; et d’accroître les connaissances des 
exploitants touristiques afin qu’ils créent des produits de 
qualité et en demande.  
 

Augmentation du nombre de visiteurs 
pendant les périodes creuses de l’année; 
impact plus grand sur davantage de 
marchés; accroissement des recettes tirées 
du tourisme d’exportation de services 

Sur la bonne voie. D’après les statistiques 
provinciales sur le tourisme, les dépenses en 
tourisme au Canada atlantique ont atteint 
3,17 milliards de dollars en 2002, soit une hausse 
de 14 % par rapport aux indicateurs de l’année 
précédente.   
 



 

 
Partie III – Réalisation sur le plan du rendemente  Page  - 33 - 

Utilisation plus efficace des ressources du 
gouvernement du Canada et d’autres 
partenaires à la faveur des politiques, de la 
défense des intérêts et de la coordination 

Sur la bonne voie. On a fait valoir la nécessité de mettre 
l’accent sur la qualité et sur l’élaboration et la diffusion à 
grande échelle de normes et de points de repère 
(évaluations surprises, pratiques exemplaires, et 
programmes de certification et classement des installations 
et formation du personnel). Tenue de séances de 
présentation et d’information pour partager le fruit de 
recherches et l’information commerciale sur les produits et 
les débouchés éventuels ainsi que sur les obstacles. Partage 
de possibilités dans le secteur touristique avec les 
partenaires éventuels (groupes de l’industrie, associations, 
ministères provinciaux, et autres). Planification stratégique 
à long terme dans l’industrie touristique par l’entremise de 
partenariats privés et publics.  
 

Promotion directe du Canada atlantique 
comme destination de choix pour les 
touristes canadiens et étrangers 

Sur la bonne voie. Réussite du Partenariat de l’industrie 
touristique du Canada atlantique (PITCA) et d’autres 
partenariats de marketing sur des marchés cibles à 
l’échelle nationale et internationale.  

 
Réalisations 
 
Le développement du tourisme est un aspect primordial de l’économie de la région de 
l’Atlantique. Comme secteur économique, le tourisme offre d’importantes possibilités de 
création de richesses et d’emplois et il mise sur les forces régionales déjà manifestes, 
notamment la beauté du littoral et les paysages ruraux du Canada atlantique. 
 
Le développement du tourisme est une grande 
priorité à Terre-Neuve-et-Labrador. Vu 
l’absence de possibilités dans les pêches ou les 
autres secteurs de l’industrie primaire, le 
tourisme est devenu une solution de rechange 
pour bon nombre de régions rurales de la 
province. En 2002-2003, l’APECA a appuyé 
138 projets touristiques dans la province, 
versant 14,7 millions de dollars à l’égard des 
projets dont le coût total s’élevait à 
26,6 millions de dollars. L’Agence a surtout 
misé sur l’amélioration des pôles d’attraction 
touristique à certains endroits stratégiques, en 
aidant les entreprises à améliorer la qualité de 
leurs produits et en appuyant des activités de 
marketing.  
 

Estimation de l’incidence du tourisme sur 
l’économie de Terre-Neuve-et-Labrador 
Chaque tranche de 10 000 visiteurs additionnels 
provenant de l’extérieur de la province se 
traduit par des dépenses de l’ordre de 
6,2 millions de dollars, la création de 
500 emplois saisonniers et l’augmentation de 
4,4 millions de dollars du PIB. 
 
Aujourd’hui, le tourisme contribue pour 
environ dix millions de dollars par année en 
revenus gagnés dans l’économie de la péninsule 
Great Northern (7,8 % de tous les salaires). 
L’industrie touristique contribue pour 20 % des 
emplois dans la région. 
 
Source : Direction des politiques et de la 
coordination de l’APECA 
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Rendement sur les investissements
Étude de conversion du PITCA pour 2002
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Source : Rapports de conversion du PITCA

 
À l’île du Cap-Breton, l’APECA a investi près de trois millions de dollars en 2002-2003 
pour améliorer la qualité globale du produit touristique et prolonger la saison touristique. 
À titre d’exemple, elle a financé le Festival international des couleurs celtiques et le 
projet de réaménagement du terminal portuaire de Sydney. Le Festival des couleurs 
celtiques attire des visiteurs de toutes les provinces et de tous les territoires du Canada 
ainsi que de 18 pays. Il injecte chaque année cinq millions de dollars dans l’économie 
locale. 
 
Ailleurs en Nouvelle-Écosse ainsi qu’au Nouveau-Brunswick et à 
l’Île-du-Prince-Édouard, l’APECA continue de favoriser l’expansion de l’industrie 
touristique en finançant l’amélioration des lieux d’hébergement, en établissant des 
attractions culturelles et patrimoniales et en entreprenant d’autres activités de 
développement et de marketing. Les efforts se poursuivent pour améliorer la qualité des 
produits touristiques du Canada atlantique, mettre au point des plans de marketing de 
toute la région atlantique, établir la réputation du Canada atlantique comme destination 
de choix et enfin appuyer les études de marché qui permettent de recueillir des 
renseignements commerciaux. 
 
Le Partenariat de l’industrie touristique du 
Canada atlantique (PITCA) a été mis sur 
pied en 1994 par suite d’un effort concerté 
entre les quatre provinces de l’Atlantique, 
leurs industries touristiques respectives et le 
gouvernement fédéral. On dit de ce 
partenariat qu’il est un solide exemple des 
incidences positives qu’une collaboration 
entre le gouvernement fédéral, les provinces 
et l’industrie peut avoir sur l’économie de la 
région de l’Atlantique. Depuis sa création, 
le Partenariat a permis l’exécution de trois projets consécutifs pour promouvoir les quatre 
provinces de l’Atlantique comme destinations touristiques de choix sur d’importants 
marchés internationaux, notamment les États de la Nouvelle-Angleterre et du centre du 
littoral de l’Atlantique (Mid-Atlantic), les États-Unis, le Royaume-Uni, les pays d’Europe 
de langue allemande et le Japon. À titre d’exemple du succès de la campagne menée auprès 
des médias américains, grâce au PITCA, chaque dollar dépensé en annonces dans les 
médias en 2002 a entraîné un rendement moyen de 10,20 $ en dépenses réalisées dans le 
secteur touristique. 
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La campagne de publicité 
dans les médias américains 
démontre bien l’efficacité 
du PITCA pour ce qui est 
des dépenses 
supplémentaires engendrées 
dans le domaine du 
tourisme. Entre 2000 et 
2003, la campagne menée 
auprès des Américains a 
suscité 315 000 demandes de renseignements et la venue de 70 000 groupes de visiteurs 
qui ont dépensé environ 84,6 millions des dollars pendant leur séjour au Canada 
atlantique. Si l’on compare ces résultats à la période de 1997 à 2000, toujours par rapport 
aux activités prévues au PITCA, les demandes de renseignements ont augmenté de 90 %, 
les groupes de visiteurs ont augmenté de 94 % et les recettes ont plus que doublé 
(160 %). 
 
Le Partenariat de l’industrie touristique du Canada atlantique fait partie intégrante des 
programmes de marketing outre-mer de la Commission canadienne du tourisme (CCT). 
Deux images de marque, surtout, sont développées selon le marché visé : la « Côte Est du 
Canada » en Europe, et « Canada atlantique, où commence le Canada », au Japon. Ces 
activités de marketing ont fait multiplier les visites et les recettes en provenance des 
marchés cibles d’Europe et d’Asie-Pacifique.  La part des visites en provenance du 
Royaume-Uni dans les provinces a augmenté de 14 % tandis que la part des dépenses des 
visiteurs en provenance du Royaume-Uni au Canada a augmenté de 16 %.  Même si la 
portion de visiteurs allemands de la région vers des destinations canadiennes a chuté de 
4,6 %, les revenus ont augmenté de 8 %.  La région atlantique a également enregistré une 
augmentation de 29 % de sa part de visiteurs du Japon vers des destinations canadiennes 
et une augmentation de 25 % des dépenses des visiteurs du Japon.    
 
L’Initiative de marketing du tourisme en 
Atlantique (IMTA) a beaucoup aidé 
l’industrie du tourisme du Canada 
atlantique à atténuer l’impact de la tragédie 
du 11 septembre 2001.  L’IMTA était une 
campagne publicitaire unique ciblant les 
voyageurs d'agrément en Ontario et au 
Québec.  L’IMTA a été dotée d’un budget 
de cinq millions de dollars puisé dans le 
Programme de développement des 
entreprises de l’APECA. L’Agence a 
investi 75 % de la somme requise, ou 
3,75 millions de dollars. Les partenaires de l’industrie touristique et des provinces ont 
absorbé le reste, soit 1,25 million de dollars. 
 

Part de visiteurs outremers au Canada atlantique  
Visites et dépenses au Canada 

2000 2001 2002 
 

Visites $ Visites $ Visites $ 
Royaume-Uni 5,6 % 4,5 % 6,8 % 5,5 % 6,4 % 5,2 % 

Allemagne 8,7 % 7,5 % 7,8 % 8,9 % 8,3 % 8,1 % 

Japon 1,7 % 1,6 % 1,8 % 1,9 % 2,2 % 2,0 % 

Source : Enquête sur les voyages internationaux de Statistique Canada 

Initiative de marketing du 
tourisme en Atlantique - 2002 

Demandes de 
renseignements 175 000 

Groupes de visiteurs 48 000 

Recettes 46 000 000 $ 

Rendement des 
investissements 10,33 $ 

Source : Rapport de conversion sur l’IMTA 
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f) Création d’emplois, démarrage d’entreprises et projets d’expansion grâce 

au fait que les PME de la région de l’Atlantique ont accès aux capitaux et 
à l’information 
 
Priorité stratégique correspondante de l’APECA : Accès aux capitaux et 
à l’information 

Résultats prévus (cibles) Résultats 

Aide fournie à 450 PME du Canada atlantique 
pour créer de l’emploi, engendrer de nouvelles 
ventes et de nouveaux démarrages d’entreprises 
et accroître les activités.  
 

Résultat cible atteint.  Grâce à la priorité Accès 
aux capitaux, 312 PME de la région de 
l’Atlantique, dont 57 nouvelles, ont reçu une 
aide financière. En outre, 382 PME ont reçu de 
l’aide du Programme de capital d’appoint, 
dont 295 étaient des établissements, ce qui fait 
un total de 694 PME aidées financièrement, 
dont 352 établissements. 
 

Dans le cadre du Programme de services-
conseils (PSC) élargi, augmentation des 
services de counselling ou d’encadrement, de 
perfectionnement des compétences ou 
d’amélioration de produits, et des initiatives 
correspondant aux priorités stratégiques en 
matière de commerce et d’innovation.  
 

Sur la bonne voie.  Environ 3,4 millions de 
dollars (une hausse de 17 % par rapport à 
2001-2002) ont été versés pour 938 mesures 
prévues au PSC, dont environ 64 % visait des 
activités de counselling ou d’encadrement, de 
perfectionnement des compétences ou 
d’amélioration des produits ainsi que des 
projets précis correspondant aux priorités 
stratégiques du commerce et de l’innovation.  
 

Réinvestissement des prêts remboursés (environ 
50 millions de dollars par année) dans des 
démarrages ou des expansions de PME au 
Canada atlantique. 

Résultat cible dépassé.  Environ 55,3 millions 
de dollars ont été obtenus grâce au 
remboursement de prêts pendant l’année. Ces 
montants seront réinvestis.  

 
Réalisations 
 
L’accès aux capitaux demeure un élément essentiel de tout effort de développement 
économique au Canada atlantique, où le financement d’activités commerciales est plus 
difficile à obtenir qu’ailleurs au pays. Depuis dix ans, les banques à charte ont fermé 
16 % de leurs succursales dans la région14. 
 
Le Programme de développement des entreprises (PDE) est le principal outil qu’utilise 
l’Agence pour aider les entreprises à assumer les risques plus élevés liés aux activités 
commerciales au Canada atlantique. Depuis sa création en 1995, le PDE a été associé au 
démarrage d’au-delà de 800 nouvelles entreprises au Canada atlantique, surtout en milieu 

                                                 
14 CFO Sustainability Group, The Changing Banking Environment in Atlantic Canada and Effects on the 
SME Market & the Economy in General, novembre 2002. 
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rural.15 Pendant l’exercice 2002-2003, 553 PME ont reçu de l’aide dans le cadre du PDE, 
aide qui s’élevait à 82,6 millions de dollars. 
 
La dernière évaluation du PDE a révélé que les 814 millions de dollars qu’il avait versés, 
dont près des trois-quarts étaient sous forme d’aide directe aux PME, ont eu une très forte 
incidence sur le rendement des PME et sur l’économie de la région en général. Voici 
quelques conclusions de cette étude :  
 

• Entre 1994 et 1998, la croissance de l’emploi au sein d’entreprises subventionnées 
par le PDE, toutes les industries confondues, a été près de quatre fois plus rapide 
(62,9 %) que celle des entreprises non subventionnées (16,2 %). 

• Pendant la même période, la modification en pourcentage dans la masse salariale 
des entreprises appuyées par le PDE était de six fois supérieure à celle des 
entreprises non appuyées (10,6 %). 

• Soixante-neuf pour cent des entreprises subventionnées par le PDE étaient 
toujours en affaires après trois ans. Ce taux de succès est deux fois plus élevé que 
pour les entreprises n’ayant pas reçu d’aide du PDE. 

 
Le rapport d’évaluation se trouve au site Web de l’APECA, à l’adresse :  
www.acoa-apeca.gc.ca/f/library/audit/busdevprog.shtml  
 

                                                 
15 APECA, Évaluation du Programme de développement des entreprises de l’APECA, février 2003. 
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Deuxième objectif stratégique  
Possibilités économiques pour les provinces de l’Atlantique grâce au 
développement économique des collectivités 
 
a) Création de collectivités autosuffisantes et économiquement viables grâce 

à l’élaboration et à la mise en œuvre de plans stratégiques et 
opérationnels 
Priorité stratégique correspondante de l’APECA : Développement 
économique des collectivités (DEC) 

Résultats prévus (cibles) Résultats 

Recours accru à la planification locale intégrée. Sur la bonne voie 

Augmentation des possibilités de 
développement économique par l’entremise du 
Fonds d’investissement stratégique dans les 
collectivités (FISC).  
 

Sur la bonne voie 

400 prêts par année consentis aux jeunes 
entrepreneurs par l’entremise du Programme de 
capital d’appoint de ConneXion Jeunes 
entrepreneurs.  

Résultat cible atteint à 96 %  

 
Réalisations 
 
Le Développement économique des collectivités est une composante importante de la 
stratégie de développement régional du gouvernement fédéral. Au Canada atlantique, 
l’exécution de la stratégie relève de l’APECA. L’Agence travaille avec des partenaires 
régionaux et locaux à l’édification de la capacité des collectivités de planifier et de 
réaliser des possibilités viables et durables de développement économique. Grâce à ces 
efforts, l’Agence appuie les collectivités rurales viables pour les aider à profiter 
pleinement des possibilités de développement économique.  
 
L’Agence continue de collaborer avec 52 organismes régionaux de développement 
économique de tout le Canada atlantique, dont 46 sont en milieu rural. Chaque année, 
l’APECA verse entre six et sept millions de dollars. 
 
Les organismes régionaux de développement économique sont des organismes privés 
sans but lucratif, dotés d’un conseil d’administration local. Chacun doit élaborer et mettre 
en œuvre des plans stratégiques et opérationnels concertés pour une région précise de la 
province. D’importants progrès ont été réalisés au cours de la dernière année, comme en 
témoignent les exemples suivants :  
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• Au Nouveau-Brunswick, on a terminé la transition des commissions de 
développement économique régional aux commissions de développement 
économique des collectivités, et on a implanté un processus de planification 
stratégique de trois ans dans chacun des quinze organismes, afin de mieux diriger 
le développement économique sectoriel et local.  

 
• Trente-cinq ateliers de sensibilisation au développement économique des 

collectivités ont été présentées au personnel du DEC, aux membres des conseils 
d’administration, aux membres du forum de consultation et aux partenaires 
partout au Nouveau-Brunswick. 

 
• À Terre-Neuve-et-Labrador, l’APECA a établi un partenariat avec la fédération 

des municipalités afin de s’engager dans un dialogue sur le rôle futur des 
municipalités dans le développement économique des collectivités. Aux termes 
des dispositions contractuelles prises avec les vingt conseils de développement 
économique régional (CDER) de Terre-Neuve-et-Labrador, ces derniers devront 
faire preuve d’une plus grande imputabilité et d’une orientation plus stratégique.  

 
Le Fonds d’investissement stratégique dans les collectivités (FISC) connaît un franc 
succès. Il s’agit d’un programme quinquennal de 135 millions de dollars annoncé en juin 
2001 et conçu pour appuyer des mesures stratégiques qui aideront les collectivités à 
consolider leur assise économique.  
 
Le FISC vise les collectivités rurales et tente de 
les aider à adopter de nouvelles technologies, à 
améliorer la compétitivité de leur base 
industrielle, et à se doter de l’infrastructure 
qu’elles jugent essentielle à leur 
développement économique. Les projets 
jouissent d’un solide soutien local et peuvent inclure plusieurs activités, notamment le 
développement des affaires, le perfectionnement de la main-d’œuvre et l’acquisition de 
compétences. 
 
Le FISC rassemble divers promoteurs de projets – dirigeants locaux, organismes de 
développement régional et chambres de commerce –, et les amène à discuter des besoins 
et à soumettre des projets. Les bénéficiaires admissibles sont les organisations non 
commerciales et sans but lucratif, par exemple les municipalités, les instituts de 
commerce et de technologie, les associations industrielles, les associations de 
développement économique, les universités et autres établissements d’enseignement, les 
coopératives locales ou d’autres entités commerciales. 
 

Activités du FISC en 2002-2003 : 
• 116 projets approuvés 
• 43 millions de dollars de l’APECA pour 

des coûts de projets s’élevant à 
115 millions de dollars 
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Dans toute la région de l’Atlantique, l’APECA 
continue de donner des prêts aux jeunes 
entrepreneurs dans le cadre du Programme de 
capital d’appoint de ConneXion Jeunes 
Entrepreneurs. Afin d’assurer le meilleur accès 
possible pour les régions rurales, le programme 
est exécuté par les 41 Corporations de 
développement communautaire (CBDC) et par 
six autres organismes de prestation de services en milieu urbain.  
 
Depuis cinq ans, plus de 2 000 prêts ont été autorisés, pour un total de 21,8 millions de 
dollars en aide aux jeunes entrepreneurs. Environ 80 % des prêts ont été faits à des 
entreprises rurales. Pour obtenir plus de renseignements sur ce programme, consulter le 
site Web de l’APECA : http://www.acoa-apeca.gc.ca/f/library/reports/seed.shtml.  
 
b) Développement autonome des collectivités et création d’emplois de 

substitution dans les régions touchées par la fermeture de la pêche du 
poisson de fond de l’Atlantique – Programme d’adaptation et de 
restructuration des pêches canadiennes (PARPC) 

 Priorité stratégique correspondante de l’APECA : Développement 
économique des collectivités 

Résultats prévus (cibles) Résultats 

Leadership accru des collectivités dans les 
secteurs liés au développement économique. 

Sur la bonne voie. 

Développement durable des PME et création 
d’emplois dans des secteurs autres que les 
secteurs traditionnels de la pêche et de la 
transformation du poisson.  

Grâce à la composante Développement 
économique du PARPC, l’APECA a dépensé 
88,5 millions de dollars en aide aux 
collectivités touchées par la fermeture de la 
pêche du poisson de fond. 

 
Réalisations 
 
Le Programme d’adaptation et de restructuration des pêches canadiennes a été mis en 
œuvre en 1999, en réponse à la fermeture de la pêche du poisson de fond de l’Atlantique. 
Son but était de répondre aux besoins de petites entreprises rurales et d’aider les petites 
collectivités rurales à devenir plus autonomes en diversifiant et en élargissant leurs bases 
économiques. La somme de 88,5 millions de dollars a été dépensée dans le cadre du 
programme.  

                                                 
16 Données basées sur les rapports trimestriels que les organismes de prestation de services remettent à 
l’APECA et qui décrivent leurs activités au chapitre des investissements.  

En 2002-2003, le Programme de capital 
d’appoint de ConneXion Jeunes 
entrepreneurs16 : 
• a approuvé 382 prêts; 
• a versé 3,8 millions de dollars en aide; 
• a favorisé l’investissement d’une somme 

additionnelle de 7,6 millions de dollars.  
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Demandes de renseignements aux CSEC
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c) Élargissement de l’accès aux services gouvernementaux destinés aux 

entreprises (financement, counselling et information) 
 Priorité stratégique correspondante de l’APECA : Développement 

économique des collectivités 

Résultats prévus (cibles) Résultats 

Augmentation du nombre de services ou de 
programmes gouvernementaux accessibles au 
niveau local. 

Sur la bonne voie. 

 
Réalisations 
 
Pour assurer l’accès à l’information commerciale, l’APECA utilise surtout son réseau de 
centres de services aux entreprises du Canada (CSEC). Ces centres ont pour rôle de 
fournir de l’information et des pistes aux entreprises ou aux particuliers qui songent à se 
lancer en affaires. Pour obtenir plus de renseignements sur les CSEC ainsi que les 
résultats d’une récente évaluation, consulter l’Annexe A. (Voir aussi l’adresse Web 
suivante: www.cbsc.org/). 
 
Les CSEC de la région atlantique 
servent quelque 40 000 clients 
chaque année.17 D’après un 
sondage mené auprès de la 
clientèle, 70 % des clients y 
trouvent ce qu’ils cherchent. Au 
cours des deux dernières années, 
l’interaction avec les clients a 
augmenté de 68 %. Auparavant, les 
clients préféraient deux modes de 
communication, soit le téléphone et le contact en personne. Présentement, près de 92 % 
des clients accèdent à l’information par Internet. 
 
Voici d’autres exemples de mesures prises par l’APECA pour accroître l’accès aux 
services gouvernementaux destinés aux entreprises. 
 
• En 2002-2003, on a terminé la mise en œuvre du Réseau de services aux entreprises 

autochtones (RSEA). Cette mise en œuvre s’est faite sous la surveillance d’un comité 
de travail du RSEA, dirigé par l’APECA et composé de représentants de l’APECA, 
des CSEC, ainsi que des communautés autochtones (Mi’kmaq, Malécite, Innu, Inuit 
et métis) des quatre provinces de l’Atlantique. Le plan préconisait l’établissement de 
41 sites du RSEA au Canada atlantique, visant 31 réserves, six communautés innues, 
inuites et métis du Labrador, et quatre centres d’amitiés autochtones (un par province, 
pour servir les Autochtones hors-réserve). Un site additionnel a été ajouté plus tard, 

                                                 
17 Goss Gilroy Inc., Évaluation des centres de services aux entreprises du Canada, octobre 2002. 
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soit au Ulnooweg Development Group Inc. (la seule société autochtone de 
financement du Canada atlantique), à la demande du comité de travail du RSEA.  

 
• Tous les sites du RSEA ont été dotés d’une petite bibliothèque pour les entreprises, 

d’un ordinateur d’accès public et de matériel périphérique connexe. On y offre de la 
formation en informatique et de la formation sur l’exploitation des fonds de 
renseignements généraux sur les CSEC et des fonds de renseignements précis sur les 
Autochtones. Le RSEA permet aux Premières nations de profiter pleinement des 
ressources des CSEC pour avoir accès à une mine de renseignements commerciaux, 
tant généraux que particuliers, afin de répondre à leurs besoins. 

 
• Au Nouveau-Brunswick, le CSEC a présenté 19 séances d’orientation 

« Consultez-nous! » aux organismes partenaires. Ces séances interactives permettent 
aux CSEC d’aider les clients à consulter Internet de façon plus efficace. En outre, 
41 séances d’information ont été présentées à des groupes de clients, à des partenaires 
et des intervenants pour expliquer les programmes et les services de l’APECA et du 
CSEC. 

 
• La Société d’expansion du Cap-Breton et la Première Nation Eskasoni ont parrainé le 

premier Sommet Jeunes gens d’affaires des Premières nations, en juin 2002, à Sydney 
et à Eskasoni. Plus de 275 jeunes Autochtones, chaperons et agents du développement 
économique de toute la Nouvelle-Écosse y étaient. Le sommet a attiré une panoplie 
fort impressionnante de conférenciers, de présentateurs et de gens d’affaires réputés – 
locaux, nationaux et internationaux – qui sont venus parlé de trois grands thèmes : les 
arts et la culture, l’animation multimédia et les carrières. 

 
d) Augmentation du nombre de prêts et d’emplois en découlant, créés et 

préservés dans les régions rurales grâce aux services de counselling et de 
financement fournis aux PME par les CBDC. 

Priorité stratégique correspondante de l’APECA : Développement 
économique des collectivités 

Résultats prévus (cibles) Résultats 

1 100 prêts par année pour aider à créer ou à 
préserver environ 2 600 emplois en zone rurale. 

Objectif dépassé : 1 251 prêts approuvés.  

Environ 10 000 demandes de renseignements et 
séances de counselling par année.  

Objectif dépassé : environ 10 260 demandes de 
renseignements. 
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Réalisations 
 
Les besoins en capitaux des 
entreprises du Canada atlantique 
évoluent constamment, ce qui fait 
que les besoins des collectivités 
changent aussi. Afin de veiller à 
ce que les fonds d’investissements 
des CBDC soient suffisamment 
souples pour toujours répondre aux besoins, l’APECA a subventionné la création du 
Fonds d’investissement du Canada atlantique dans les entreprises locales (FICAEL). Il 
s’agit en quelque sorte d’un service bancaire centralisé pour le fonds d’investissement des 
CBDC. Le FICAEL a été créé en partenariat par l’APECA et l’association des CBDC de 
la région atlantique. L’APECA a contribué 14,1 millions de dollars au FICAEL et les 
CBDC de l’Atlantique y ont versé la somme additionnelle de 1,5 million de dollars. En 
mars 2003, seize CBDC avaient des prêts impayés de 11,6 millions de dollars en 
provenance du FICAEL. 
 
En 2003, on a voulu évaluer dans quelle mesure les 
CBDC aident les collectivités des provinces de 
l’Atlantique à développer leurs économies et à favoriser 
la création de PME.19 Dans l’ensemble, les résultats de 
l’étude sont positifs :  

• Les besoins des milieux ruraux en matière d’accès aux capitaux et de conseils 
commerciaux continuent de se faire sentir.  

• L’aide et les prêts consentis par les CBDC ont une grande incidence sur la 
création et la préservation d’emplois; ils permettent en outre d’accroître les 
revenus et aident à diversifier l’économie locale. 

 
L’évaluation a également mis en lumière plusieurs préoccupations à aborder pour 
accroître l’efficacité du partenariat établi avec les CBDC sur le plan des services aux 
clients et aux collectivités. Ces préoccupations feront l’objet d’un plan d’action qui sera 
bientôt élaboré et mis en œuvre.  

 

 

                                                 
18 Ces données sont basées sur les rapports trimestriels que d’autres CBDC fournissent à l’APECA et qui 
portent sur leurs investissements et le nombre d’emplois qui devrait en découler. 
19 Goss Gilroy Inc., Évaluation du Programme de développement des collectivités, exécuté par les 
corporations de développement communautaire de l’Atlantique, mai 2003. 

Activité des CBDC pour 2001-2002 
• 1 251 prêts 
• 39,8 millions de dollars à l’appui des démarrages et 

des expansions d’entreprises 
• 3 195 emplois seront créés ou préservés grâce à 

l’octroi de ces prêts18 

Les CBDC de l’Atlantique 
ont une incidence positive 
sur leurs clients et les 
collectivités.  
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Troisième objectif stratégique 
Politiques et programmes pertinents afin de soutenir et de promouvoir la 
croissance économique dans la région de l’Atlantique. 
 
a) Coordination de l’action des principaux intervenants visant 

l’établissement d’un cadre stratégique moderne pour le développement 
économique qui entraînera une augmentation de la productivité et une 
amélioration de la compétitivité. 
Priorité stratégique correspondante de l’APECA : Politiques, défense des 
intérêts et coordination 

Résultats prévus (cibles) Résultats 

Des assises solides pour l’action coordonnée 
des principaux intervenants économiques du 
Canada atlantique. 
 

Sur la bonne voie 

Justification d’une stratégie de développement 
économique régional qui soit digne de foi. 
 

Sur la bonne voie. Par exemple, l’étude sur 
l’innovation au Canada atlantique confirme le 
bien-fondé de nombreuses mesures du 
gouvernement du Canada qui sont en place 
actuellement pour promouvoir l’innovation. 
L’étude propose également un modèle pour 
l’intégration des composantes du système 
d’innovation de la région. 
 

Information et analyses requises pour 
rechercher les possibilités régionales de façon 
stratégique. 
 

Sur la bonne voie. Par exemple, l’APECA a 
commandé une étude intitulée Voisey’s Bay:  
Downstream Opportunities for Nickel 
Processing in Labrador. Cette étude s’est 
révélée un excellent ouvrage de référence. 

 
Réalisations 
 
Le volet Politiques vise la compréhension des enjeux régionaux et une prise de décisions 
éclairées. Pour ce faire, l’Agence fait des recherches, analyse continuellement les enjeux 
et les tendances, et coordonne des activités telles des tables rondes et des conférences 
auxquelles participent d’autres parties et intervenants. 
 
Dans ses recherches stratégiques, l’Agence fait appel aux principaux intervenants et à 
divers partenaires des secteurs public et privé, de toute la région atlantique et d’ailleurs. 
Voici quelques exemples d’études et d’examens qu’elle a réalisés en 2002-2003 : 
 

• L’Innovation au Canada atlantique – mars 2003 
En partenariat avec l’Institut canadien de recherche sur le développement 
régional, cette étude illustre l’importance de l’innovation au Canada atlantique et 
souligne le rendement relativement bon des industries dans la région. Elle propose 
également un modèle pour intégrer les diverses composantes du système 
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d’innovation dans la région. Le rapport est disponible au site Web de l’APECA, à 
l’adresse suivante :  
http://www.acoa-apeca.gc.ca/f/library/reports/iiac.shtml 
 

• Étude des impacts socio-économiques du micro-crédit au Canada atlantique – 
décembre 2002. Le but de cette étude était de mesurer les répercussions 
collectives des quatre plus gros et plus anciens programmes de développement de 
la micro-entreprise offrant du crédit dans la région de l’Atlantique. Le rapport est 
disponible à l’adresse suivante :  
http://www.acoa-apeca.gc.ca/f/library/reports/microcredit/microcredit.shtml 

 
• Une étude portant sur les possibilités en matière de recherche et les possibilités 

économiques de l’industrie des systèmes de transports intelligents (STI) a été 
réalisée à l’échelle de la région de l’Atlantique. L’étude met en lumière les forces 
actuelles et les possibilités futures du marché nord-américain des STI, en pleine 
croissance.  

 
Autres activités en 2002-2003 
 
• L’APECA a entrepris les mesures suivantes relativement à l’industrie de 

l’exploitation pétrolière au large de Terre-Neuve-et-Labrador et le projet de la 
baie Voisey :  

o Projets d’analyse et d’acquisition de renseignements nécessaires pour 
obtenir des débouchés régionaux associés à l’exploitation du gaz en haute 
mer et au traitement du nickel en aval.  

o Étude de recherche de débouchés pour le gaz naturel comprimé 
(recherche-développement et fabrication). 

o Collaboration avec le gouvernement provincial et Inco/Voisey’s Bay 
Nickel Corporation (VBNC) afin de permettre aux entreprises locales de 
profiter pleinement des débouchés associés à la mine de la baie Voisey et 
à l’installation de traitement qui sera construite plus tard à Argentia. 

o Défense des intérêts auprès des intervenants afin de faire avancer le projet 
de la baie Voisey, et représentation fédérale au comité de coordination 
interministériel du projet de la baie Voisey. 

o Coordination des efforts de développement économique des Autochtones 
relativement au projet de la baie Voisey. Au cours de l’année, des agents 
de l’APECA ont participé à onze séances sur le développement de 
marchés de fournisseurs parrainées par Inco/VBNC, et ils ont 
communiqué avec plus de 300 entreprises locales pour les inviter à 
s’inscrire au registre de fournisseurs de VBNC. Grâce aux efforts de 
l’APECA, 50 entreprises s’étaient inscrites et plusieurs autres l’ont fait par 
la suite. 

 
• L’APECA a fait une étude sur l’impact du tourisme à Red Bay, au Labrador (centre 

d’interprétation de la baleine de Parcs Canada) et elle a mené un sondage auprès des 
participants à divers congrès qui se tiennent à Terre-Neuve-et-Labrador pour 
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déterminer dans quelle mesure ces gens reviennent en visite dans la région par la 
suite. Au Nouveau-Brunswick, l’APECA a dressé un plan de développement 
stratégique avec l’Association touristique de la Péninsule acadienne et a élaboré une 
stratégie pour la Miramichi River Valley Tourism Association visant la région de 
Boiestown-Renous.  

 
• L’APECA a été à l’avant-garde des efforts visant l’établissement de l’Institut 

d’innovation en bioressources, qui deviendra la pierre d’angle d’une grappe de 
recherche en bioressources au service de l’industrie axée sur le savoir à 
l’Île-du-Prince-Édouard. L’Institut contribuera à la découverte, au développement et à 
la mise en marché de composés bioactifs de grande qualité pour la santé et 
l’alimentation des humains et des animaux. Ces composés sont dérivés d’une 
multitude de bioressources renouvelables et sont basés sur des concepts de 
développement durable. De concert avec le Conseil national de recherches du 
Canada, la province de l’Île-du-Prince-Édouard et l’Université de 
l’Île-du-Prince-Édouard, l’APECA a poursuivi ses travaux de préparation d’un accord 
de financement basé sur un avant-projet détaillé et un plan d’affaires officiel. 

 
• En collaboration avec Industrie Canada, l’APECA a mis au point une démarche 

conjointe à l’égard de l’innovation, grâce auquel un sommet sur l’innovation et 
l’apprentissage a eu lieu à l’Île-du-Prince-Édouard en mai 2002. Ce sommet axé sur 
la collectivité a fait ressortir la nécessité d’établir et de développer une grappe de 
bioressources dans la province. 

 
• L’APECA a entrepris des recherches de débouchés dans les secteurs suivants :  
 

o Évaluation de la compétitivité des petites et moyennes entreprises de la 
Nouvelle-Écosse, plus particulièrement de leurs démarches novatrices et 
concurrentielles dans les principaux secteurs d’exportation, et des 
conséquences pour la politique de développement régional. 

o Détermination des besoins et des défis associés au développement et à 
l’expansion des exportations des PME en Nouvelle-Écosse. 

 
• Un groupe de travail, composé de représentants de l’APECA, du ministère de 

l’Agriculture, des Pêches et de l’Aquaculture du Nouveau-Brunswick et de Pêches et 
Océans Canada, a été établi pour faire le suivi des mesures et des questions touchant 
le développement de l’industrie de l’aquaculture. Une étude des marchés de 
mollusques d’élevage a été entreprise, en partenariat avec la province du Nouveau-
Brunswick et l’Association des conchyliculteurs professionnels du Nouveau-
Brunswick. 

 
• L’APECA a participé à une étude sur l’innovation avec le gouvernement du 

Nouveau-Brunswick. Voici d’autres exemples de projets de recherches qui sont en 
cours ou qui sont terminés : une étude des possibilités de R.-D. dans les secteurs de 
l’environnement; une étude des débouchés dans le domaine du transport du gaz 
naturel comprimé à des marchés éloignés au Nouveau-Brunswick, et la préparation de 
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questions pour un sondage qui sera mené dans la région de Restigouche-Chaleur en 
vue de déterminer les priorités en matière de développement des PME. 

 
b) Croissance économique accrue au Canada atlantique grâce aux politiques 

et programmes du gouvernement fédéral 

Priorité stratégique correspondante de l’APECA : Politiques, défense des 
intérêts et coordination 

Résultats prévus (cibles) Résultats 

Harmonisation entre les politiques et les 
programmes nationaux et les conditions de 
développement régional. 
 

Continu 

Meilleur accès aux marchés fédéraux pour les 
entreprises de la région de l’Atlantique afin de 
développer la capacité industrielle de la région. 
 

Continu 

Importantes retombées industrielles et 
régionales pour les entreprises de la région de 
l’Atlantique dans le cadre des grands marchés 
d’approvisionnement en matériel de défense. 
 

Continu.  Exemples : Cent trente-six personnes 
ont assisté à des présentations sur 
l’approvisionnement.  L’Agence a organisé une 
journée spéciale à la Base des forces 
canadiennes de Gagetown pour présenter le 
processus d’approvisionnement aux 
fournisseurs éventuels.  Un plan de travail 
conjoint de deux ans sur la défense, 
l’aérospatiale et la sécurité a été établi entre 
l’Agence spatiale canadienne et Entreprises 
Nouveau-Brunswick. L’association de la 
défense aérospatiale du Nouveau-Brunswick a 
vu le jour. 
 

Intégration des intérêts du Canada atlantique en 
ce qui a trait aux politiques, aux programmes, 
aux enjeux et aux marchés 
d’approvisionnement nationaux.  

Continu 

 
Réalisations 
 
• L’Agence a travaillé au dossier de remise de droits de douane pour le projet 

d’exploitation pétrolière en haute mer de Husky’s White Rose, ce qui l’a amenée à 
travailler en étroite collaboration avec les ministères fédéraux des Finances, de 
l’Industrie et des Ressources naturelles. 

 
• L’Agence a coprésidé un comité Canada – Terre-Neuve-et-Labrador sur les avantages 

du gaz naturel, lequel s’occupe de divers projets de recherche et de diverses mesures 
de développement du gaz naturel. 

 
• En collaboration avec la New Brunswick Salmon Growers Association, le ministère 

fédéral des Pêches et des Océans (MPO) et le ministère de l’Agriculture, des Pêches 
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et de l’Aquaculture du Nouveau-Brunswick (MAPA) ont participé à une conférence 
de deux jours pour élaborer une stratégie quinquennale de développement de 
l’industrie salmonicole. 

 
• Une visite d’installations aquicoles a été organisée pour des représentants de 

l’APECA, du MPO et d’Agriculture et Agroalimentaire Canada (AAC). L’APECA a 
réuni et rédigé des documents d’information sur la perspective néo-brunswickoise 
pour une visite des installations de Noranda à l’intention de représentants du CRNC 
et de l’APECA. 

 
• L’APECA a participé à une équipe d’innovation interministérielle fédérale-

provinciale, dont le but est de coordonner toutes les mesures d’innovation en 
Nouvelle-Écosse et d’établir un plan d’action en matière d’innovation pour la 
province. 
 

• L’APECA a entrepris une étude des perspectives de marché en matière de défense et 
d’aérospatiale en Nouvelle-Écosse. L’étude portait également sur l’évaluation des 
capacités des entreprises de la Nouvelle-Écosse. 
 

• L’APECA a entrepris une série de forums sur les politiques avec l’Université 
Dalhousie et la province de la Nouvelle-Écosse, notamment des conférences sur les 
changements démographiques et sur le rôle du gouvernement dans une économie 
numérique. 
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Un effectif qui est axé sur 
les résultats et sur une 
approche de la valeur, qui 
est représentatif de la 
population du Canada 
atlantique et qui satisfait 
aux besoins de cette 
dernière.

 

Administration générale 
 
a) Prise de mesures pour s’assurer que les ressources de l’APECA sont 

gérées avec efficience et efficacité, et qu’on établit des services et systèmes 
administratifs pour aider sa direction à prendre des décisions, à rendre 
des comptes et à contrôler les opérations de l’Agence. 

Résultats prévus (cibles) Résultats 

• Obtention d’information sur 
l’efficacité des programmes et des 
services de l’APECA. 

 
• Compréhension et sensibilisation 

accrues du grand public et des 
principaux intervenants de l’APECA 
relativement à la raison-d’être, aux 
programmes et aux services de 
l’Agence. 

 
• Progrès en matière de représentation 

équitable des quatre groupes désignés 
(Autochtones, personnes handicapées, 
femmes et minorités visibles) en 
fonction du pourcentage de la 
population active générale faisant 
partie de ces groupes. 

 
• Amélioration de la qualité et de l’accès 

aux renseignements sur l’Agence, mise 
en œuvre d’un système intégré de 
gestion de programmes et 
d’établissement de rapports financiers, 
et poursuite du projet sur la qualité de 
l’information. 

 

Sur la bonne voie. L’évaluation du PDE, des 
CSEC et des CBDC est terminée. 
 
 
Sur la bonne voie. Le sondage de CRA 
démontre que la sensibilisation du grand public 
à l’APECA a presque doublée dans les cinq 
dernière années. 

 
 

 
Objectif dépassé dans tous les secteurs. 
 
 
 
 
 
 
 
Sur la bonne voie. Accroissement de 
l’utilisation des règlements administratifs 
liés au système de gestion de programmes. 
Amélioration de la qualité de l’information 
sur l’Agence à la disposition du personnel 
et du public grâce à un processus 
normalisé d’établissement de rapports.  
Conception et mise en œuvre du système de 
gestion de programmes. 

 
 
Réalisations 
 
Parmi les efforts concrets qu’a faits l’APECA dans le but d’avoir un effectif représentatif 
de la population qu’elle sert, mentionnons les suivants : 
 
• Cinq postes d’agent de commerce ont été comblés par des membres 

des minorités visibles. La représentation des minorités visibles au sein 
d’effectif de l’agence reflète sensiblement le pourcentage de la 
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L’affectation des 
ressources de l’Agence est 
conforme aux priorités 
gouvernementales et au 
cadre financier. 

population active appartenant à une minorité visible (1,8 % de l’effectif, 
comparativement à 1,9 % de la population).  

 
• Au cours de l’exercice, 83 % des employés qui ont reçu une promotion ou une 

affectation intérimaire étaient des femmes, comparativement à 70 % en 2001-2002. 
Le pourcentage de femmes qui occupaient un poste de direction à l’APECA est passé 
de 7 % en 2000 à 38 % en 2003. 

 
• Les personnes handicapées constituent 3,7 % de l’effectif de l’APECA; ce chiffre est 

supérieur au pourcentage de la population active du Canada atlantique appartenant à 
ce groupe, c’est-à-dire 3,3 %. 

 
• Deux pour cent de l’effectif de l’Agence sont des Autochtones, ce chiffre étant, toute 

proportion gardée, plus que le double du nombre d’Autochtones aptes au travail dans 
la région de l’Atlantique. 

 
L’APECA reconnaît l’importance d’un effectif durable et efficace pour la réalisation de 
son mandat. Elle a ainsi mené, ces dernières années, de nombreuses activités visant à 
mettre en place un milieu de travail de choix permettant d’obtenir le meilleur de ses 
employés. Les résultats d’un sondage auprès des employés laissent entendre que ces 
efforts ont porté leurs fruits. En effet, plus de 94 % des employés de l’Agence ont 
répondu que leur organisation était un milieu de travail positif, ce pourcentage étant le 
plus élevé de toute la fonction publique. En outre, 99 % des employés ont dit avoir le 
succès de leur organisation à cœur.   
(Source : http://publiservice.survey-sondage.gc.ca/2002/menu-f.html) 
 
La planification et la gestion des dépenses permettent de veiller à ce que les ressources 
soient affectées conformément aux priorités gouvernementales et au cadre financier. Les 
ressources sont analysées en fonction d’un programme, d’une 
responsabilité ou d’une région, et la gestion des ressources fait 
partie des processus de prise de décisions et d’établissement 
de priorités du comité de direction. L’intégrité du processus 
de communication de l’information financière aux 
parlementaires et à la population du Canada atlantique s’est 
améliorée grâce à la première publication des états financiers de 
2002-2003 et à la disponibilité des rapports sur les contributions remboursables sur le 
site Web de l’APECA. Pour obtenir de plus amples renseignements, consulter les sites 
Web suivants : http://www.acoa-apeca.gc.ca/f/about/index.shtml et  
http://www.acoa-apeca.gc.ca/f/financial/repayable/index.shtml. 
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Des pratiques de gestion 
qui mettent l’accent sur les 
résultats et les valeurs, qui 
intègrent des résultats 
financiers et non financiers 
pour des fins de 
planification et 
d’établissement de 
rapports, qui tiennent 
compte des risques de 
manière responsable et qui 
prévoient des outils de 
contrôle appropriés. 

De façon générale, les capacités de gestion de l’Agence sont 
évaluées comme étant de « bonnes pratiques de gestion ». 
L’Agence a obtenu une cote élevée en matière de 
responsabilisation distincte et de gérance rigoureuse. Les 
domaines dans lesquels l’APECA a de bonnes pratiques de 
gestion sont le leadership stratégique, les gens motivés et les 
valeurs et l’éthique communes. Le comité de direction a 
approuvé le rapport d’évaluation des capacités, qui énumère 
dix éléments d’amélioration prioritaires. On a demandé aux 
membres du comité d’élaborer et de mettre en œuvre un plan 
d’action pour chacun des éléments prioritaires, ainsi qu’un 
cadre de gestion intégrée du risque. La coordination d’autres 
mesures d’amélioration de la gestion a également été intégrée au Plan d’action de 
l’Agence. Le code de professionnalisme de l’Agence, qui porte sur les valeurs et 
l’éthique, a été mis à jour et redistribué au personnel. La haute direction s’engage à 
appliquer la fonction moderne de contrôleur au sein de l’APECA, grâce à l’Initiative de 
modernisation de la gestion opérationnelle, qui constitue un continuum de l’amélioration 
de la gestion et qui permet d’offrir de meilleurs services à la population du Canada 
atlantique. Pour obtenir de plus amples renseignements, consulter le site Web suivant :  
http://www.acoa-apeca.gc.ca/f/library/reports/MOBMI.shtml. 
 
L’Agence s’engage à utiliser les technologies de l’information et des 
communications en garantissant un accès direct en ligne à ses données et à ses 
services. À cette fin, l’Agence a fait une priorité de l’exécution de programmes en ligne, 
qui fait dorénavant partie de l’initiative Gouvernement en direct (GED). Dans le cadre de 
cette dernière, une deuxième série de demandes de propositions en ligne liées au 
Partenariat pour l’investissement au Canada atlantique a été lancée en 
collaboration avec le Secrétariat de l’infrastructure à clé publique du Conseil du Trésor, 
les Services gouvernementaux des télécommunications et de l’informatique et les 
administrateurs de TruePass d’Entrust. 
 
L’Agence continue d’améliorer l’accès à ses données grâce au nouveau système de 
gestion de l’information sur les relations avec la clientèle. Les modules conçus ces douze 
derniers mois continuent de mettre l’accent sur l’intégralité des données sur 
le client, et non sur des projets précis, et de donner aux agents d’affaires une 
meilleure idée des interactions des clients avec l’Agence. Le système contient des 
renseignements sur les entreprises qui protègent la qualité de l’information sur la gestion, 
puisqu’il aide les employés à mener à bien les processus opérationnels dans le cadre de 
leurs activités quotidiennes. 
 
L’étude sur les communications de l’APECA effectuée par Corporate Research 
Associates (CRA) en 2002 indique que le nom de l’APECA est grandement connu du 
public dans toute la région (sept résidants sur dix du Canada atlantique ont entendu parler 
de l’APECA) et, encore plus, connu des entreprises et des principaux intervenants du 
domaine du développement économique. L’étude de CRA a révélé que l’APECA est 
perçue par les entreprises comme étant l’organisme gouvernemental le plus important 
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 Portefeuille des contributions remboursables du PDE
Au 31 mars 2003 
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pour l’amélioration de l’économie régionale. De plus, les résultats laissent entendre que, 
comparativement à il y a cinq ans (sondage sur les communications de base de l’APECA 
de 1997 mené par CRA), le nombre de personnes ayant entendu parler de l’Agence a 
presque doublé. 
 
Portefeuille des contributions remboursables du Programme de développement des 
entreprises 
 
Dans le cadre du Programme de développement des entreprises (PDE), l’APECA octroie 
des prêts sans intérêts et sans garantie aux PME afin de les aider à démarrer, à prendre de 
l’expansion, à améliorer leur productivité, à percer de nouveaux marchés et à 
entreprendre d’autres activités axées sur la croissance. L’aide aux 
entreprises doit être remboursée sur une période moyenne de cinq à sept ans. Entre la 
création du Programme en 1995 et mars 2003, l’Agence a encaissé 163,2 millions de 
dollars des contributions remboursables. Les recettes annuelles ont grimpé de façon 
constante au rythme du portefeuille, atteignant les 55,3 millions de dollars en 2002-2003. 
Au cours d’une année typique, l’Agence encaisse environ 80 % des contributions 
prévues, quelque 15 % sont reportées et près de 5 % sont en souffrance ou radiées. En 
2003-2004, les recettes liées aux contributions remboursables devraient se chiffrer à au 
moins 55 millions de dollars. 
 
Le graphique ci-contre donne une 
idée du portefeuille des 
contributions remboursables du 
PDE. Depuis 1995, l’aide fournie 
aux entreprises en vertu de ce 
programme doit être remboursée 
en totalité. Le pourcentage 
cumulatif de contrats en souffrance 
ou radiés depuis 1995 est de 13 %, 
c’est-à-dire 78,1 millions de 
dollars sur un total de 600,5 millions de dollars.  
 
Répartition des risques 
 
Tous les clients commerciaux font l’objet d’une évaluation du risque basée sur 
un système à cinq niveaux. Les comptes sont révisés régulièrement, et le niveau et la 
fréquence de la révision dépendent du niveau de risque établi. 
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Au 31 mars 2003, les risques se répartissaient comme suit dans le portefeuille du 
PDE (à l’exception des contributions à remboursement conditionnel dont les conditions 
n’ont pas encore été remplies) : 
 
Évaluation du risque Portion du 

portefeuille 
Capital impayé 

1 – Faible 13 % 40,1 M$
2 – Faible-modéré 29 % 89,6 M$
3 – Modéré 36 % 111,2 M$
4 – Modéré-élevé 16 % 49,4 M$
5 – Élevé 5 % 15,4 M$ 
Pas encore évalué 1 % 3,1 M$  
 Total        308,9 M$ 
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ANNEXE A 
1. Initiatives horizontales 

a) Politique rurale du gouvernement du Canada 
 
L’APECA appuie le Partenariat rural canadien depuis sa création, en 1998. L’Agence est 
notamment membre du groupe de travail interministériel, établi à Ottawa; à l’échelle 
régionale, elle est représentée au sein des équipes rurales, qui étaient formées, 
initialement, de représentants des ministères et organismes fédéraux. L’APECA préside 
les équipes rurales du Canada atlantique et fournit des ressources financières et humaines 
pour la prestation de services de secrétariat à ces équipes. Chacune des équipes rurales du 
Canada, y compris celles des provinces de l’Atlantique et des Territoires, contribue à la 
démarche « Équipe Canada » visant à établir des partenariats, des réseaux et des alliances 
qui permettront d’examiner les principaux problèmes des régions rurales. Cela étant 
dit, chaque équipe a une structure, des programmes, des activités et des intérêts qui lui 
sont propres. 
 
En août 2002, on publiait, dans le cadre d’un projet de recherche, un document de travail 
intitulé La migration des jeunes ruraux : explorer la réalité derrière les mythes, fruit 
d’une initiative du Partenariat rural canadien, de l’APECA, du Secrétariat rural, de 
Développement économique Canada pour les régions du Québec, de l’Initiative fédérale 
du développement économique du Nord de l’Ontario, de Diversification de l’économie de 
l’Ouest canadien, de Développement des ressources humaines Canada, du Secrétariat de 
recherche sur les politiques et de Statistique Canada. Ce rapport a permis d’examiner les 
raisons sous-jacentes à la migration des jeunes ruraux et de proposer des stratégies visant 
à aider les collectivités rurales à garder leur population de jeunes. Pour obtenir de plus 
amples renseignements, consulter le site Web suivant : 
http://www.rural.gc.ca/researchreports/youth2002/cover_f.phtml. 
 
Pour obtenir un exemplaire des rapports de la première et de la deuxième étape ainsi que 
des documents afférents, dont le rapport technique, le rapport des groupes de discussions 
et l’étude de cas, communiquer avec la bibliothèque de l’APECA au (506) 851-3201. 
 
La participation locale forme l’une des pierres angulaires de la stratégie de 
développement économique appliquée par l’APECA. Les 41 Corporations de 
développement communautaire (CBDC), organismes sans but lucratif contrôlés 
par des collectivités et répartis partout en Atlantique, se sont révélées des 
partenaires efficaces dans l’apport de capitaux et l’exécution de services de 
consultation aux localités rurales. Du 1er avril 1995 au 31 mars 2003, les CBDC 
ont consenti 9 651 prêts totalisant 259 millions de dollars à des entreprises de 
leurs collectivités, ce qui a engendré 253 millions de dollars en investissements 
supplémentaires dans le secteur privé. Pour que les régions rurales y aient accès, 
l’APECA a retenu les services des CBDC pour la prestation du Programme 
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d’orientation et de capital d’appoint de ConneXion Jeunes Entrepreneurs. Le 
résultat? Environ 80 % des 2 147 prêts octroyés ces cinq dernières années, 
totalisant 21,7 millions de dollars, visaient les jeunes entrepreneurs âgés entre 18 
et 29 ans et vivant en milieu rural. 
 
En outre, l’APECA investira 135 millions de dollars sur une période de cinq ans 
pour le développement économique des localités rurales, grâce au Fonds 
d’investissement stratégique dans les collectivités. Dans le cadre du PDE, 
l’Agence continue à investir massivement dans les mesures rurales, en adressant 
environ 67 % de l’aide directement aux entreprises rurales ou aux organismes de 
développement économique. 
 
L’APECA travaille avec ses partenaires régionaux et locaux afin d’améliorer la 
capacité des collectivités à planifier et à mettre en place des programmes 
autonomes et viables de développement économique. Dans le cadre de ces 
travaux, l’Agence s’efforce d’aider les collectivités rurales viables à exploiter 
pleinement les possibilités de développement économique. Elle continue à 
s’associer aux 52 organisations régionales de développement économique à l’échelle 
du Canada atlantique, dont 46 sont situées en milieu rural. Les CSEC, répartis l’échelle 
de la région de l’Atlantique, offrent de l’information commerciale aux collectivités 
rurales. 

b) Infrastructures Canada 
 
Le programme Infrastructures Canada (PIC), qui est doté d’un budget de 
2,05 milliards de dollars, a été créé en 2000 afin de renforcer l’infrastructure 
municipale des collectivités rurales et urbaines partout au pays, et d’améliorer la 
qualité de vie des Canadiens en effectuant des investissements qui protègent 
l’environnement et facilitent la croissance économique à long terme. 
 
Le ministre de l’Industrie et ministre 
responsable de l’Infrastructure, appuyé par 
Infrastructure Canada 
(http://www.infrastructurecanada.gc.ca), 
récemment mis sur pied, est responsable de la 
gestion globale de ce programme d’aide. Dans 
la plupart des cas, le gouvernement du Canada 
fournit l’équivalent de l’aide provinciale et 
territoriale et il fournit jusqu’à un tiers du coût 
des projets d’infrastructure. Le PIC vise avant tout l’infrastructure municipale 
écologique, c’est-à-dire des projets qui améliorent la qualité de l’environnement et qui 
contribuent à la réalisation des objectifs nationaux relatifs à la pureté de l’air et de l’eau. 
 
 
 
 

Agents d’exécution du PIC 
• Diversification de l’économie de 

l’Ouest canadien  
• Industrie Canada  
• Développement économique Canada 

pour les régions du Québec 
• Agence de promotion économique du 

Canada atlantique 
• Affaires indiennes et du Nord Canada  
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À ce jour : 
Province Total de 

l’aide 
fédérale 

(en millions 
de dollars) 

Nombre de 
projets 

approuvés 
au 

31 mars 2003 

Contributions 
fédérales 

approuvées 
au 

31 mars 2003 
(en millions 
de dollars) 

Total des 
dépenses 
fédérales 

pour 
2001-2002 

(en millions 
de dollars) 

Total des 
dépenses 
fédérales 

pour 
2002-2003 

(en millions 
de dollars) 

Total des 
dépenses 

fédérales au 
31 mars 2003 
(en millions 
de dollars) 

Terre-Neuve-et-Labrador 51 256 27 3 9 12 
Île-du-Prince-Édouard 13 65 13 4 3 7 

Nouvelle-Écosse 65 97 48 5 13 18 
Nouveau-Brunswick 54 68 34 3 14 17 

Total 183 486 122 15 39 54
 
Le PIC est un exemple de mesure horizontale à laquelle participent bon nombre de 
partenaires fédéraux. En raison de la nouvelle obligation de rendre compte pour les 
Rapports ministériels sur le rendement, les mesures horizontales importantes20 font 
l’objet de rapports au moyen du modèle disponible sur le Web à l’adresse 
http://www.tbs-sct.gc.ca. 

c) Examen territorial de l’Organisation de coopération et de développement 
économiques (OCDE) 

 
L’OCDE, dont le Canada fait partie, est une organisation internationale qui aide les 
gouvernements à relever les défis que pose l’économie mondiale sur les plans 
économique et social et en matière de gouvernance. En 2002, l’OCDE publiait les 
résultats de l’Examen territorial du Canada. Ce projet a été entrepris à la demande du 
gouvernement du Canada. Les Examens territoriaux réalisés par l’OCDE étudient les 
politiques sociales, économiques, environnementales et de gouvernance, de même que les 
questions de développement rural et urbain. 
 
Les conclusions de l’Examen territorial du Canada encouragent : 
 

• l’élaboration de politiques régionales; 
• les priorités du gouvernement fédéral en matière d’innovation, de commerce et 

d’investissements; 
• un plus grand pouvoir et une plus grande autonomie fiscale pour les villes et les 

municipalités;  
• l’accroissement, plutôt que la réduction, du rôle des organismes de 

développement régional. 
 

Pour obtenir de plus amples renseignements, consulter le site Web suivant : 
http://www.acoa.ca/f/library/reports/tReview.shtml. 
 

                                                 
20 On entend par mesures horizontales importantes les mesures qui sont cruciales pour l’atteinte d’objectifs 
stratégiques, qui présentent un risque élevé ou qui exigent un investissement important des ressources 
publiques. 
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d) Conseil fédéral et mesures stratégiques 
 
Un vice-président régional de l’APECA préside le Conseil fédéral régional dans 
chaque province ou y joue un rôle de coordination clé. Le Conseil fédéral régional, 
qui regroupe des hauts fonctionnaires des ministères et organismes fédéraux, joue un 
rôle important comme tribune de direction, en plus d’assurer une prestation de 
services intégrée et améliorée, la communication avec les gouvernements provinciaux 
et autres ministères fédéraux sur les perspectives régionales et les mesures fédérales, 
ainsi que la collaboration avec d’autres administrations. Le Conseil fédéral collabore 
avec d’autres intervenants à des mesures comme celles qui touchent les langues 
officielles, l’innovation, la sécurité, la gestion des ressources humaines, les sans-abri, 
l’élaboration des politiques, Gouvernement en direct, le développement économique 
régional, les sciences, l’environnement et la diversité du milieu de travail. 
 
À Terre-Neuve-et-Labrador, le comité chargé des politiques : 

• a fait des recherches sur l’immigration et sur les retombées économiques du 
secteur forestier; 

• a offert une séance de formation sur le renforcement de la capacité d’élaborer des 
politiques. 

 
À l’Île-du-Prince-Édouard, le Conseil : 

• a coordonné une séance interministérielle permettant aux fonctionnaires 
d’échanger des idées en matière d’innovation. De plus, le Conseil a continué de 
présenter des forums et de trouver des moyens d’améliorer l’avenir de la fonction 
publique, en collaboration avec les gestionnaires et les jeunes fonctionnaires; 

• a travaillé avec l’ensemble des ministères et des organismes au projet Faire place 
au changement et a coordonné un forum sur la diversité, où des gestionnaires et 
des hauts fonctionnaires ont échangé des pratiques exemplaires. 

 
Au Nouveau-Brunswick, le Conseil : 

• a fait des recherches exhaustives et a préparé un rapport sur la situation des 
minorités visibles, y compris sur les possibilités qui existent; 

• a tenté de trouver une approche horizontale pour aborder les problèmes cernés 
dans le rapport du Groupe d’experts sur les relations entre les collectivités de la 
baie Miramichi. Plus de 125 personnes provenant de bon nombre de collectivités 
et de tous les secteurs ont participé au forum intitulé Building our Common 
Future: Reconnecting and Growing our Community. Ce forum a permis de 
rétablir un dialogue entre les collectivités autochtones et les collectivités non 
autochtones et d’amener ces dernières à s’engager à prendre des mesures futures. 
On chargera un comité régional de la mise en œuvre des recommandations 
découlant du Forum et du recrutement d’une personne-ressource pour l’appuyer 
dans son travail. 

 
En Nouvelle-Écosse, le Conseil : 

• a parrainé un atelier destiné au Canada atlantique sur la gestion du risque par 
rapport à l’approche préventive. En outre, il a présenté des études de cas sur le 
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longicorne brun de l’épinette, sur les effets du sonar marin sur les mammifères 
marins et sur la crise du parasite de l’huître au Canada atlantique; 

• a offert une série d’ateliers à huit ministères sur l’inclusion sociale et économique 
(ISE). Deux projets en ont découlé : un protocole d’ISE permettant de consigner 
les engagements des ministères et un réseau d’apprentissage externe en matière 
d’ISE, qui sera mis en place au cours du prochain exercice. 

e) Centres de services aux entreprises du Canada 
 

Contexte 
 
Le réseau des Centres de services aux entreprises du Canada (CSEC) a été établi pour 
améliorer les services offerts aux PME et aux nouvelles entreprises. Il s’agit d’une 
première source de renseignements sur les services, les programmes et les exigences 
réglementaires des administrations fédérale et provinciales. En outre, les CSEC mettent à 
la disposition des entreprises toute une gamme de ressources d’information, afin de les 
aider à élaborer des plans d’affaires solides et à trouver de nouveaux marchés, au pays et 
à l’étranger, pour les produits et services canadiens. Ils ont pour mandat de fournir 
promptement et gratuitement aux entreprises de toutes les régions du pays des 
renseignements exacts d’ordre commercial sur les programmes, services et règlements 
fédéraux, provinciaux et territoriaux et d’être la principale source d’information à cet 
égard. 
 
Au Canada atlantique, le réseau comporte un Centre dans chaque capitale provinciale et 
une centaine de sites d’accès régionaux, dont 41 sites du Réseau de services aux 
entreprises autochtones (RSEA). Ces sites régionaux sont dotés par des organisations 
partenaires (ministères provinciaux et fédéraux, Corporations de développement 
communautaire, organismes privés et collectivités autochtones) et ont accès aux 
ressources des CSEC. Ces partenariats permettent d’élargir la portée des CSEC et 
d’accroître l’accès local. 
 
Pour obtenir de plus amples renseignements sur le RSEA et les CSEC, consulter la 
page 41 du présent rapport ou les sites Web suivants : http://www.cbsc.org/absn/ et 
http://www.cbsc.org/. 
 
Rôle de l’APECA 
 
Les Centres sont gérés au nom du gouvernement fédéral par l’APECA, Diversification de 
l’économie de l’Ouest canadien, Industrie Canada et Développement économique Canada 
pour les régions du Québec, grâce à un groupe horizontal appelé « partenaire en 
gestion ». En tant que l’un des quatre responsables fédéraux, l’APECA s’occupe : 
• de gérer les fonds des CSEC; 
• d’appliquer les politiques touchant la prestation des services fédéraux; 
• de mettre en œuvre et de mettre à jour le réseau de sites d’accès régionaux du Canada 

atlantique; 
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• de forger des relations de travail positives avec les ministères fédéraux et 
provinciaux. 

 
En tant que membre du comité du partenaire en gestion de CSEC, qui fournit une 
orientation stratégique et veille à la prestation uniforme des services de base des CSEC, 
l’APECA représente également le gouvernement fédéral au sein de comités de gestion 
chargés de cogérer les CSEC et d’assurer le respect des intérêts fédéraux dans la 
prestation des services des CSEC. 
 
Financement 
 
En 2002-2003, l’APECA a financé les activités de base des CSEC pour 2,6 millions de 
dollars. Les coûts de fonctionnement sont partagés en vertu d’une série d’ententes de 
collaboration entre les gouvernements provinciaux et d’autres partenaires. 
 
Résultats de l’évaluation 
 
Les résultats du dernier rapport d’évaluation21 laissent entendre que les CSEC ont rempli 
leur mandat et ont contribué à la croissance du secteur des petites entreprises, du travail 
autonome et du nombre de démarrages de micro-entreprises. De plus, l’évaluation révèle 
que les Centres offrent des services novateurs et de qualité en raison : 
• d’un engagement solide à l’égard de services respectant les normes établies;  
• de partenariats réussissant à faire collaborer les secteurs public et privé à des objectifs 

communs en matière de services à la clientèle; 
• de l’utilisation de pratiques et de technologies primées de gestion de l’information 

permettant aux CSEC de mettre leurs ressources d’information à la disposition de 
leurs nombreux partenaires, sans entraîner de fortes augmentations des coûts de 
fonctionnement. 

 
Voici quelques-unes des constatations précises de l’évaluation : 
• 98 % des clients estiment que les renseignements sur les personnes-ressources étaient 

exacts. 
• 85 % des répondants sont satisfaits ou très satisfaits de l’ensemble des services. 
• On a répondu à 87 % des demandes en moins d’une journée ouvrable. 

                                                 
21 Goss Gilroy Inc., Évaluation des Centres de services aux entreprises du Canada de la région de 
l’Atlantique, octobre 2002. 
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f) Entente de COOPÉRATION Canada – provinces de l’Atlantique sur la 
promotion du commerce extérieur 

 
L’Entente de COOPÉRATION Canada – provinces 
de l’Atlantique sur la promotion du commerce 
extérieur (EPCE) est un partenariat regroupant trois 
ministères fédéraux et les quatre gouvernements 
provinciaux du Canada atlantique. En général, 
l’EPCE donne aux gouvernements fédéral et 
provinciaux une façon de collaborer à 
l’amélioration de l’économie de la région en misant 
sur les exportations. L’EPCE vise à : 
• faire augmenter le nombre d’exportateurs au 

Canada atlantique; 
• favoriser la diversification des marchés 

qu’exploitent les exportateurs actuels; 
• faire augmenter la valeur des ventes à l’exportation de la région. 
 
Les partenaires remplissent les objectifs de l’EPCE en parrainant des projets dans les 
domaines suivants : 
• formation et sensibilisation à l’exportation;  
• information commerciale; 
• activités de promotion du commerce extérieur; 
• planification et recherche. 
 
L’Entente originale, signée en 1994, avait un budget total de trois millions de dollars et 
une durée de trois ans. Elle a été prolongée deux fois. En 1997, on l’a prolongé de trois 
ans et augmenté le financement de trois millions de dollars. En 2000, on a de nouveau 
prolongé l’Entente, de quatre ans cette fois, et on lui a accordé huit millions de dollars 
supplémentaires. 
 
L’EPCE est gérée par un comité de sept partenaires et est administrée par un Secrétariat 
établi au Siège social de l’APECA. Le financement de l’Entente est réparti entre 
l’APECA (70 %) et les quatre gouvernements provinciaux (30 %). Le comité de l’EPCE 
est coprésidé par l’APECA et par les gouvernements provinciaux, à tour de rôle. 
 
Depuis l’entrée en vigueur de l’Entente, l’Agence et ses partenaires ont administré plus 
de 140 projets touchant quelque 2 500 entreprises de la région de l’Atlantique, totalisant 
12 millions de dollars en financement. Plus particulièrement, l’EPCE a aidé : 
• 148 entreprises à commencer à exporter;  
• 224 exportateurs à augmenter leurs ventes à l’exportation;  
• 151 exportateurs à accroître leur part du marché de l’exportation. 
 

Partenaires de l’EPCE 
• APECA 
• Industrie Canada 
• Ministère des Affaires étrangères et 

du Commerce international 
• Nova Scotia Business Inc. 
• Entreprises Nouveau-Brunswick 
• Expansion des affaires de 

l’Île-du-Prince-Édouard 
• Ministère du Commerce, de la 

Technologie et du Développement 
rural de Terre-Neuve-et-Labrador 
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Pour obtenir de plus amples renseignements, consulter le site Web de l’EPCE à l’adresse 
suivante : http://www.acoa-apeca.gc.ca/f/ibda/index.shtml. 

2. Programmes du gouvernement et problèmes de gestion 

a) Gouvernement en direct (GeD) 
 

Élément clé de l’engagement de l’APECA visant à améliorer la prestation des services à 
la population du Canada atlantique, la stratégie Gouvernement en direct (GED) offre des 
renseignements, des programmes et des services sur Internet.  
 
L’amélioration de la qualité des rapports que l’APECA entretient avec 
la population du Canada atlantique permet aux clients de l’Agence 
d’obtenir de l’information et des services au moment et à l’endroit qui 
leur conviennent. L’utilisation d’outils en ligne est un volet important 
de cette stratégie. La vision de l’APECA relativement à GED se trouve 
à l’adresse suivante : http://www.acoa-apeca.gc.ca/f/about/gol.shtml. 
 
L’Agence continue de s’attacher à définir des projets de GED qui peuvent 
être menés en partenariat, en présidant un comité des organismes de développement 
régional formé de représentants de Diversification de l’économie de l’Ouest canadien, de 
l’Agence de développement économique du Canada pour les régions du Québec, de 
FedNor, de la Société d’expansion du Cap-Breton et de l’APECA. Dans le cadre du 
deuxième volet du « Site d’information sommaire sur les projets de l’APECA », on a 
élargi l’application en direct afin d’y inclure tous les renseignements sur les projets 
appuyés par l’APECA, soixante jours après l’approbation de leur financement. Cette 
application permet d’obtenir instantanément de l’information sur les projets financés par 
l’APECA, sans avoir à présenter de demande en vertu de la Loi sur l’accès à 
l’information. Le site se trouve à l’adresse suivante : http://pub.acoa-apeca.gc.ca/atip. 

b) Engagement de l’APECA à l’égard de la qualité du service 
 
L’Agence continue d’appuyer fortement l’initiative quinquennale du Conseil du Trésor 
sur l’amélioration des services axés sur les citoyens. Prenant appui sur les résultats du 
premier sondage auprès de ses clients, effectué l’exercice dernier, l’APECA a entrepris 
plusieurs activités. 
 
Entre autres, dans le cadre du volet leadership, de son engagement permanent à l’égard de 
l’amélioration du service et de sa stratégie de communication, l’APECA a intégré deux 
priorités clés en matière de service à la clientèle à son Initiative de modernisation de la 
gestion opérationnelle. La première concerne la mise en application du Plan stratégique 
sur la qualité du service, tandis que la deuxième est axée sur l’élargissement de 
l’initiative d’amélioration des processus opérationnels pour englober tous les 
programmes principaux. 

L’APECA a mené un sondage sur la satisfaction de la clientèle et a établi des chiffres de 
base relativement aux indicateurs de rendement clés, dont la promptitude (67,4 %), 
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l’accès (75,4 %), la satisfaction globale (83,6 %) et la satisfaction des attentes des clients 
(81,5 %), au moyen de l’outil d’évaluation commun22. L’Agence s’est vouée à trouver 
des façons d’améliorer le système de prestation de ses principaux services en fonction des 
commentaires des clients et des employés. Certains petits changements ont déjà été 
apportés. Par exemple, en réponse à des plaintes concernant l’impossibilité de joindre le 
personnel de l’APECA par téléphone, on a attribué une boîte vocale à tous les agents 
d’affaires d’un bureau. Il semble que les rapports entre le personnel et les clients se soient 
améliorés depuis. Grâce aussi à des modifications aux responsabilités du personnel, il est 
plus facile pour les clients de savoir avec qui ils doivent communiquer. 
 
Afin de contribuer à la réalisation de l’objectif du gouvernement à l’égard de 
l’amélioration du service et à l’amélioration de 10 % de la satisfaction globale de la 
clientèle, l’APECA a examiné les résultats de son premier sondage auprès de la clientèle 
et est en train d’élaborer un plan d’amélioration du service qui se penchera sur les 
principales préoccupations des clients. En outre, un deuxième sondage, prévu pour 
l’exercice prochain, permettra à l’Agence de cerner tout changement dans les perceptions 
des clients, ce qui l’aidera à améliorer les expériences de ces derniers. 

c) Développement durable 
 
La Stratégie de développement durable (SDD) de l’APECA vise deux objectifs : 
promouvoir les collectivités et les entreprises durables dans les provinces de l’Atlantique 
et instituer un exemple dans la gestion environnementale des activités de l’APECA. 
 

BUT RÉSULTATS 

Favoriser l’adoption de 
pratiques écologiques par les 
clients et les partenaires de 
l’APECA. 
 

L’APECA a mis à jour le site Web de sa SDD afin d’y inclure 
plus de liens vers de l’information sur l’écoefficacité, les 
sources de financement, les outils d’autoévaluation et des 
conseils. On a terminé les examens pilotes d’écoefficacité au 
Nouveau-Brunswick et on continue de travailler avec les clients. 
Par l’intermédiaire du PDE (soutien aux entreprises), l’APECA 
a aidé des organisations à offrir, à l’échelle du Canada 
atlantique, une série d’ateliers sur la production allégée. Une 
fiche de renseignements générique sur l’écoefficacité a été 
distribuée aux bureaux de l’APECA, aux CSEC, aux CBDC et 
aux organismes de développement communautaire. Toutes les 
lettres de réception envoyées aux entreprises qui font une 
demande d’aide à un programme de l’APECA sont 
accompagnées d’une fiche de renseignements.   
   

Étudier les possibilités qui 
s’offrent aux industries 
environnementales. 

L’APECA a élaboré une politique provisoire relative aux 
industries environnementales.  
   
Cinq des projets financés dans le cadre de la première ronde du 
Fonds d’innovation de l’Atlantique sont liés à l’environnement. 
Le total du financement s’élève à 21,7 millions de dollars, pour 
un investissement total de 44,1 millions de dollars. Depuis sa 

                                                 
22 Statsfacts Research Group, A Quantum Assessment of Client Expectations and Perceptions of ACOA’s 
Level of Service Delivery, décembre 2001. 
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création, l’APECA a fourni environ 70 millions de dollars à 
l’appui de programmes et de technologies de l’environnement 
dans les provinces de l’Atlantique. 
 

Chercher des occasions de 
collaborer avec des 
organisations des secteurs 
public et privé pour atteindre 
des objectifs communs de 
développement durable. 

En collaboration avec Industrie Canada et Environnement 
Canada, l’APECA a financé la publication d’un guide bilingue 
sur la gestion des déchets destiné aux entrepreneurs. 
 
L’APECA a aidé l’Office de l’efficacité énergétique de 
Ressources naturelles Canada à instaurer son programme 
d’incitatif pour les vérifications énergétiques au Canada 
atlantique dans le cadre du Programme des innovateurs 
énergétiques industriels, grâce à une séance d’information 
conjointe à l’intention des principaux clients et intervenants.   
 

Améliorer la connaissance et la 
compréhension de ce que 
peuvent faire les employés et les 
ressources du secteur privé de 
l’APECA pour soutenir les 
objectifs de développement 
durable. 

Le Siège social et les bureaux régionaux continuent d’avoir un 
comité de la SDD, dont un ou deux membres sont des 
représentants du comité de la SDD de l’Agence.    
 
Le site intranet a été mis à jour afin d’offrir plus d’information. 

Utiliser les ressources de 
manière plus efficace. 

L’APECA poursuit ses programmes de recyclage et 
d’impression recto verso. 

 
Pour obtenir de plus amples renseignements sur la Stratégie de développement durable de 
l’APECA, consulter le site Web : http://www.acoa-apeca.gc.ca/f/sustain/strat.shtml 

d) Modernisation de la gestion 
 
L’APECA a continué de mettre en œuvre l’initiative pangouvernementale de 
modernisation de la fonction de contrôleur, qui est axée sur la saine gestion des 
ressources, la prise de décisions efficace et la prestation de services de qualité au public. 
À l’Agence, cette initiative est connue sous le nom d’Initiative de modernisation de la 
gestion opérationnelle. 
 
L’Agence, soucieuse d’améliorer constamment la gestion, a entrepris une évaluation 
exhaustive de sa capacité globale en matière de gestion par l’intermédiaire d’un 
organisme externe23. Elle a obtenu une cote globale de 3,0, ce qui représente de « bonnes 
pratiques de gestion ». Les résultats de l’évaluation indiquent également que l’APECA 
est particulièrement forte en matière de responsabilisation distincte et de gérance 
rigoureuse. Les domaines dans lesquels l’APECA a de bonnes pratiques de gestion sont 
le leadership stratégique, les gens motivés et les valeurs et l’éthique communes.  Pour 
obtenir de plus amples renseignements, consulter le site Web suivant : 
 http://www.acoa-apeca.gc.ca/f/library/reports/final_assessment_report.pdf    
 
                                                 
23 Deloitte et Touche, Initiative de modernisation de la gestion opérationelle, rapport final de l’évaluation 
des capacités de la fonction de contrôleur, mai 2002 
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Le comité de direction a approuvé le rapport final de l’évaluation des capacités, qui 
énumère dix éléments d’amélioration auxquels l’Agence devrait accorder la priorité. 
 
L’APECA est déterminée à améliorer ses pratiques et ses capacités de gestion dans les 
domaines suivants : 
• intégration des processus de planification et de l’information sur le rendement; 
• processus opérationnels et qualité du service; 
• gestion du risque; 
• milieu de travail et effectif. 
 
On a demandé aux membres du comité d’élaborer et de mettre en œuvre un plan d’action 
pour chacun des éléments prioritaires. Le code de professionnalisme de l’Agence, qui 
porte sur les valeurs et l’éthique, a été mis à jour et redistribué au personnel.  Pour obtenir 
de plus amples renseignements, consulter les sites Web suivants : 
http://www.acoa-apeca.gc.ca/f/library/reports/MOBMI.shtml ou  
http://www.acoa-apeca.gc.ca/f/library/reports/mobmiPDFFrench.pdf. 
 

e) Loi sur les langues officielles – article 41 
 
La participation de l’APECA aux activités du Comité national des coordonnateurs de 
l’article 41 et du Comité national de développement des ressources humaines de la 
francophonie canadienne témoigne du soutien offert par l’Agence à la communauté 
francophone en situation minoritaire. L’APECA appuiera les objectifs du Comité des 
ressources humaines établis dans son plan stratégique opérationnel 2002-2007.  
 
L’APECA est sur le point de mettre en œuvre le Partenariat culturel et économique du 
Canada atlantique. Ce partenariat régional conclu avec Patrimoine canadien, d’une valeur 
de dix millions de dollars, vise à stimuler le développement économique du secteur 
culturel et à célébrer l’histoire et la diversité culturelle du Canada atlantique, en mettant 
l’accent sur le 400e anniversaire de l’Acadie, qui aura lieu en 2004. 
 
En 2002-2003, l’APECA a participé à une dizaine de projets en Nouvelle-Écosse visant à 
aider les entreprises, les établissements d’enseignement et les organismes de 
développement économique francophones à exploiter les possibilités touristiques qui 
découleront du Congrès mondial acadien de 2004 et d’autres par la suite. L’Agence fait la 
promotion de l’esprit d’entreprise et du perfectionnement des compétences des Acadiens 
en versant une aide financière au Centre Jodrey de l’Université Sainte-Anne – Collège de 
l’Acadie, qui est l’un des cinq centres universitaires provinciaux de développement des 
entreprises bénéficiant du soutien de l’Agence. De plus, l’APECA favorise le 
développement économique des régions acadiennes de la province en fournissant un 
soutien opérationnel de base au Conseil de développement économique de la Nouvelle-
Écosse. La Société d’expansion du Cap-Breton, par l’intermédiaire du PDE, du FISC et 
du Partenariat interministériel avec les communautés de langue officielle, conclu avec 
Patrimoine canadien, a investi plus de 900 000 $ à l’appui des collectivités francophones. 
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À l’Île-du-Prince-Édouard, l’APECA a versé près de 700 000 $ pour neuf activités 
culturelles francophones. L’Agence a en outre signé un protocole d’entente avec la 
communauté francophone de la province et d’autres ministères fédéraux et provinciaux, 
ce qui fait foi de l’engagement à veiller à ce que les politiques, les programmes et les 
services soient coordonnés pour le bien des communautés acadienne et francophone de la 
province. 
 
À Terre-Neuve-et-Labrador, l’APECA continue de participer à des projets de 
diversification économique destinés aux francophones, par exemple la promotion de la 
Route des ancêtres français, l’élaboration et la mise en place d’un plan visant une route 
patrimoniale francophone le long de la péninsule Avalon, et la conception et la mise en 
œuvre d’une proposition de la Fédération des francophones de Terre-Neuve et du 
Labrador et de la Société 2004 visant la planification et l’exécution d’activités se 
rapportant aux célébrations du 400e anniversaire de l’Acadie en 2004. 
 
Au Nouveau-Brunswick, l’APECA a investi dans plus de 75 projets touchant la minorité 
francophone. Entre autres, neuf projets ont reçu un total de plus de un million de dollars, 
en 2002-2003, par l’intermédiaire du Partenariat interministériel avec les communautés 
de langue officielle. L’Agence est également venue en aide à plusieurs autres projets et 
activités des collectivités francophones de la province.  

f) Vérification et évaluation 
 
La vérification et l’évaluation jouent un rôle de premier plan dans la réalisation du 
mandat de l’APECA. En effet, l’évaluation de divers éléments du rendement des 
programmes de l’Agence (l’efficience, l’efficacité et la réceptivité) permet aux 
gestionnaires et aux employés de cerner des moyens d’améliorer ce rendement. 
 
L’objectif principal de la fonction de vérification et d’évaluation de l’APECA est de 
fournir à la haute direction de l’Agence de l’information opportune, exacte, équilibrée et 
factuelle sur le rendement, la pertinence, la rentabilité et les résultats des principaux 
programmes, politiques et mesures de l’Agence. La haute direction se sert de cette 
information pour prendre des décisions stratégiques et opérationnelles pour améliorer 
l’efficacité globale des programmes de l’Agence, et pour rendre compte des résultats. La 
fonction de vérification et d’évaluation comporte d’autres objectifs, à savoir aider les 
gestionnaires de l’Agence à améliorer l’exécution et le rendement des programmes, ainsi 
que communiquer les résultats de vérifications et d’évaluations au personnel de l’Agence, 
aux organismes centraux, au Parlement et au public. 
 
Plusieurs programmes de l’APECA ont été évalués récemment, dont le Programme de 
développement des entreprises et le Programme de développement des collectivités. 
 
Les sommaires des rapports d’évaluation et de vérification réalisés sont disponibles à 
l’adresse : http://www.acoa-apeca.gc.ca/f/library/audit.shtml.
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ANNEXE B – Renseignements financiers 
Aperçu 
Le total des autorisations de l’Agence, comprenant le Budget principal des dépenses et le 
Budget supplémentaire des dépenses votés par le Parlement, se chiffre à 454,2 millions 
de dollars. Les dépenses réelles étaient de 360,2 millions de dollars. Cet écart est 
principalement attribuable à un report de fonds autorisé de 2002-2003 aux exercices 
subséquents afin d’assurer le financement du Partenariat pour l’investissement au Canada 
atlantique et du programme d’Infrastructures Canada et pour financer des projets 
interministériels. 
 
Liste des tableaux financiers 
 
L’APECA doit produire les tableaux financiers suivants pour l’exercice 2002-2003 : 
 

Tableau financier 1 Résumé des crédits votés 
Tableau financier 2 Comparaison entre les dépenses prévues et les dépenses réelles 
Tableau financier 3 Comparaison historique entre le total des dépenses prévues et les 

dépenses réelles 
Tableau financier 4 Intégration des résultats stratégiques et des secteurs d’activité 

Tableau financier 5 Recettes non disponibles 
Tableau financier 6 Paiements prévus par la loi 
Tableau financier 7  Paiements de transfert 
Tableau financier 8 Passif éventuel 

 
Ces tableaux financiers visent à montrer : 

• les dépenses prévues en début d’année qui concordent avec les chiffres indiqués 
dans le Rapport sur les plans et les priorités de 2002-2003 sous la colonne 
« Dépenses prévues de 2002-2003 »; 

• les autorisations totales qui comprennent celles des budgets des dépenses 
principales, supplémentaires et autres, et correspondent aux chiffres indiqués dans 
les comptes publics pour 2002-2003; et 

• les dépenses réelles qui concordent avec celles indiquées dans les comptes publics 
pour 2002-2003. 
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Premier tableau financier 
 
Résumé des crédits votés 
 
Ce tableau montre comment le Parlement a approuvé les ressources prévues dans le 
Rapport sur les plans et les priorités de 2002-2003, les changements apportés 
aux ressources par suite du Budget supplémentaire des dépenses et les 
autres autorisations, de même que l’utilisation des fonds.  
 
 Besoins financiers par autorisation (en millions de dollars)  
 2002-2003  
 Crédit  Dépenses 

prévues 
Total des  

autorisations 
Dépenses 

réelles 
 

  Agence de promotion économique du  
Canada atlantique     

 20 Dépenses de fonctionnement 70,0 78,4 78,4  

 25 Subventions et contributions 364,8 362,3 268,3  

 (S) Obligations au Canada atlantique aux termes 
de la Loi sur les prêts aux petites entreprises 
(LPPE) 

2,0 3,1 3,1  

 (S) Obligations au Canada atlantique aux termes 
de la Loi sur le financement des petites 
entreprises 

2,0 2,3 2,3  

 (S) Obligations pour l’assurance-prêt ou crédit au 
titre de la Loi organique de 1987 sur le 
Canada atlantique 

1,0    

 (S) Contributions aux régimes d’avantages 
sociaux des employés 6,9 8,1 8,1  

 Total pour l’Agence 446,7 454,2 360,2  

 Le total des autorisations inclut le Budget principal des dépenses, le Budget supplémentaire des 
dépenses et les autres autorisations. 

 

 
La différence à la hausse de 7,5 millions de dollars entre le total des autorisations et les dépenses prévues 
s’explique par : 

• les ressources de fonctionnement additionnelles accordées au Partenariat pour 
l’investissement au Canada atlantique;  

• la compensation pour l’augmentation des coûts salariaux par suite du renouvellement de 
certaines conventions collectives;  

• les ressources pour divers projets tels que le Système d’information sur les ressources 
humaines, les conseils régionaux, l’Initiative de la modernisation de la fonction de 
contrôleur, le Comité conjoint de transition de carrière; et 

• les augmentations des paiements prévus par la Loi sur les prêts aux petites entreprises et 
par la Loi sur le financement des petites entreprises, ainsi que des contributions aux 
régimes d’avantages sociaux des employés. 

 
Le total des autorisations comprend un montant de 92,0 millions de dollars reporté à des exercices 
subséquents à l’intention du Partenariat pour l’investissement au Canada atlantique et pour le 
programme d’infrastructures, ainsi que le transfert net de 2,0 millions de dollars pour le financement 
conjoint de projets interministériels.         
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Deuxième tableau financier 
 
Comparaison entre les dépenses prévues et les dépenses réelles 
 
L’information ci-dessous illustre comment l’Agence a utilisé les ressources indiquées dans le Rapport sur 
les plans et les priorités de 2002-2003. Le coût net du programme est indiqué selon les dépenses et les 
recettes et selon les coûts des services assurés par d’autres ministères. 
 

 Dépenses prévues de l’Agence par rapport aux dépenses réelles par secteur d’activité en 2002-2003 

 (en millions de dollars) 

Secteur d’activité 
ETP Fonction-

nement 
Subventions 

et 
contributions

Total partiel : 
dépenses 

brutes 

Subventions 
et 

contributions 
prévues par   

la loi 

Total des 
dépenses 

brutes 
Moins : 
Recettes 

disponibles 
Total 

 des dépenses 
nettes 

Développement 
Dépenses prévues 431 56,4 364,8 421,2 5,0 426,2 426,2

Total des autor. 479 62,8 362,3 425,1 5,4 430,5 430,5

Dépenses réelles 479 62,8 268,3 331,1 5,4 336,5 336,5

Administration générale        

Dépenses prévues 129 20,5 20,5 20,5 20,5

Total des autor. 137 23,7 23,7 23,7 23,7

Dépenses réelles 137 23,7 23,7 23,7 23,7

Total        

Dépenses prévues 560 76,9 364,8 441,7 5,0 446,7 446,7

Total des autor. 616 86,5 362,3 448,8 5,4 454,2 454,2

Dépenses réelles 616 86,5 268,3 354,8 5,4 360,2 360,2

Autres recettes et dépenses 
Recettes non disponibles  

Dépenses prévues 59,0

Total des autor. 59,0

Dépenses réelles 64,6

Coût des services assurés par d’autres  ministères  

Dépenses prévues 4,4

Total des autor. 4,4

Dépenses réelles 6,7

Coût net du programme  

Dépenses prévues 392,1

Total des autor. 399,6

Dépenses réelles 302,3

 
Les chiffres en italiques indiquent le total des autorisations pour 2002-2003 (Budgets principal et supplémentaire des dépenses et 
autres autorisations). Les chiffres en caractères gras indiquent les dépenses ou recettes réelles en 2002-2003. 
En raison de l’arrondissement des chiffres, la somme des colonnes peut ne pas correspondre aux totaux. 

 
L’utilisation réelle des équivalents temps plein (ETP) est plus élevée que prévue en raison de l’augmentation de 
la charge de travail dans le cadre des programmes du Partenariat pour l’investissement au Canada atlantique et 
d’Infrastructures Canada, et de la réponse de l’Agence aux priorités horizontales du gouvernement du Canada. 
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Troisième tableau financier 
 
Comparaison historique entre le total des dépenses prévues et les dépenses réelles 
 
Perspective historique de la façon dont les ressources ont été utilisées et graphique illustrant 
la tendance des résultats réels. 
 
 Dépenses prévues par l’Agence par rapport aux dépenses réelles par secteur d’activité (en 

millions de dollars) 
 

   2002-2003  
 Secteur d’activité Dépenses 

réelles 
2000-2001 

Dépenses 
réelles 

2001-2002 
Dépenses 
prévues 

Total des 
autorisations 

Dépenses 
réelles 

 

 Développement 266,8 298,3 426,2 430,5 336,5  

 Administration générale 16,1 19,7 20,5 23,7 23,7  

 Total 282,9 318,0 446,7 454,2 360,2  

 Le total des autorisations inclut le Budget principal des dépenses, le Budget supplémentaire des 
dépenses et les autres autorisations. Le total des autorisations comprend un montant de 
92,0 millions de dollars reporté à des exercices subséquents et un transfert net de 2,0 millions de 
dollars pour le financement conjoint de projets interministériels.         

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’augmentation des dépenses en 2002-2003 par rapport à 2001-2002 est attribuable au fait que le  
Partenariat pour l’investissement au Canada atlantique en était à sa première année complète de 
mise en oeuvre de même qu’aux exigences additionnelles liées au programme 
d’Infrastructures Canada et au Programme de développement des entreprises.    
 
 

  
 Dépenses réelles   

en millions de dollars
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Quatrième tableau financier 
 
Intégration des résultats stratégiques et des secteurs d’activité 
 
Le tableau suivant indique le lien entre les résultats stratégiques et les secteurs d’activité 
en ce qui a trait aux ressources. Miser sur une approche plus intégrée offre une 
orientation manifestement axée sur les résultats. 
 

Secteur d’activité en 2002-2003 

Développement Administration 
générale 

Total 
Description 
(en millions de dollars) Dépenses 

prévues 
Dépenses 

réelles 
Dépenses 
prévues 

Dépenses 
réelles 

Dépenses 
prévues 

Dépenses 
réelles 

Innovation 60,0 64,8  5,2 60,0 70,0 

Développement 
économique des 
collectivités 

84,9 64,6  5,2 84,9 69,8 

Entrepreneurship et 
perfectionnement des 
compétences en affaires 

21,0 19,5  1,6 21,0 21,1 

Commerce 17,3 27,4  2,2 17,3 29,6 

Investissement 4,9 2,0  0,2 4,9 2,2 

Tourisme 47,0 34,7  2,8 47,0 37,5 

Accès aux capitaux et à 
l’information 

54,4 68,5  5,5 54,4 74,0 

R
és

ul
ta

ts
 st

ra
té

gi
qu

es
 

Politiques, défense des 
intérêts et coordination 

6,7 9,3  0,7 6,7 10,0 

Non attribuable à un résultat 
stratégique24 

78,9  20,5  99,4  

Total partiel 375,1 290,8 20,5 23,4 395,6 314,2 

Infrastructures Canada 46,1 40,3  0,3 46,1 40,6 

Paiements de transfert législatifs 5,0 5,4   5,0 5,4 

Total des programmes 426,2 336,5 20,5 23,7 446,7 360,2 

 
 
 
 

                                                 
24 Comme 2002-2003 était une année de transition, il n’a pas été possible de consacrer pleinement les 
ressources de l’Agence aux résultats stratégiques.     
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Cinquième tableau financier 
 
Recettes 
 
Le tableau illustre le type de recettes perçues et donne une perspective historique des recettes 
réelles reçues. Le graphique ci-dessous indique la tendance du rendement au chapitre des 
recouvrements. 
 
 

Recettes du secteur d’activité Développement (en millions de dollars) 
 

   2002-2003  
 Type de recettes Recettes 

réelles 
2000-2001 

Recettes 
réelles 

2001-2002 
Recettes 
prévues 

Total des 
autorisations 

Recettes 
réelles 

 

 Recettes non disponibles       

  Contributions 
remboursables 47,6 49,1 50,0 50,0 55,3  

  Autres 13,8 9,3 9,0 9,0 9,3  

 Recettes totales 61,4 58,4 59,0 59,0 64,6  

 
Le total des autorisations inclut le Budget principal des dépenses, le Budget supplémentaire des 
dépenses et les autres autorisations. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’augmentation des recettes en 2002-2003 par rapport à 2001-2002 est surtout attribuable au 
remboursement de contributions remboursables. D’autres recettes, composées de droits versés par des 
emprunteurs approuvés en vertu de la Loi sur les prêts aux petites entreprises, de la Loi sur le financement 
des petites entreprises et de l’assurance-prêt ou crédit au titre de la Loi organique de 1987 sur le Canada 
atlantique, sont relativement stables.   

Recettes 
en millions de dollars 
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   Au cours de l’exercice 2001-2002, en raison de l’adoption de la méthode de 
comptabilité d’exercice, les recettes ont été amassées sur 11 mois civils au lieu de 12. 

64,6 
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Sixième tableau financier 
 
Paiements prévus par la loi 
 
Le tableau suivant montre les paiements prévus par la loi versés par l’Agence pour les 
obligations au Canada atlantique aux termes de la Loi sur les prêts aux 
petites entreprises, les obligations au Canada atlantique aux termes de la Loi sur 
le financement des petites entreprises, et les obligations pour l’assurance-prêt ou crédit au 
titre de la Loi organique de 1987 sur le Canada atlantique. 

 

 Paiements prévus par la loi par secteur d’activité (en millions de dollars)  

   2002-2003  
 Secteur d’activité Dépenses 

réelles 
2000-2001 

Dépenses 
réelles 

2001-2002 
Dépenses 
prévues 

Total des 
autorisations 

Dépenses 
réelles 

 

 Développement 6,8 7,5 5,0 5,4 5,4  

 Total des paiements prévus  
par la loi 6,8 7,5 5,0 5,4 5,4  

 
Le total des autorisations inclut le Budget principal des dépenses, le Budget supplémentaire des 
dépenses et les autres autorisations. 

 

 
 
Les dépenses réelles en 2002-2003 ont été inférieures aux dépenses de 2001-2002 étant 
donné la diminution des obligations contractées en vertu de la Loi sur les prêts aux 
petites entreprises.
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Septième tableau financier 
 
Paiements de transfert 
 
Les paiements de transfert désignent les ressources transférées aux organisations et aux 
particuliers et comprennent les dépenses faites à la fois pour des crédits législatifs et des 
crédits votés en ce qui concerne les subventions et contributions versées dans le cadre des 
programmes de l’Agence. 
 
 

Paiements de transfert pour le secteur d’activité Développement (en millions de 
dollars) 

 

   2002-2003  
 Secteur d’activité Dépenses 

réelles 
2000-2001 

Dépenses 
réelles 

2001-2002 
Dépenses 
prévues 

Total des 
autorisations 

Dépenses 
réelles 

 

 Subventions 3,7 1,9 2,0 2,0 2,0  

 Contributions 212,2 238,1 367,8 365,7 271,7  

 Total des paiements de transfert 215,9 240,0 369,8 367,7 273,7  

 
Le total des autorisations inclut le Budget principal des dépenses, le Budget supplémentaire des 
dépenses et les autres autorisations. 

 

 
Le total des autorisations comprend un montant de 92,0 millions de dollars reporté à des exercices 
subséquents à l’intention du Partenariat pour l’investissement au Canada atlantique et pour le 
programme d’infrastructures, ainsi que le transfert net de 2,0 millions de dollars pour le 
financement conjoint de projets interministériels.        
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Huitième tableau financier 
 
Passif éventuel 
 
Le passif éventuel est constitué des coûts futurs que peut devoir assumer l’Agence si des 
événements ou des décisions qui sont indépendants de sa volonté surviennent. Le tableau 
ci-dessous montre le montant du passif éventuel qui pourrait découler des garanties de 
prêt et des litiges en suspens. 
 
Prêts 
Le montant des garanties de prêt représente les prêts des établissements financiers qui ont 
été garantis par l’Agence. Lorsqu’un établissement financier demande le remboursement 
de la garantie, l’Agence a le pouvoir d’imputer ces frais à une autorisation prévue par la 
loi. 
 
Réclamations, litiges en instance et imminents 
Les montants inscrits au titre des litiges sont des réclamations contre l’Agence en raison 
de dommages subis par suite de pertes de tierces parties. 
 

 Passif éventuel (en millions de dollars)  

Montant du passif éventuel  

Liste du passif éventuel 
31 mars 2001 31 mars 

2002 Au 31 mars 2003 

 Prêts     

  Garanties de prêt 5,5 4,5 3,6  

 Réclamation et litiges en instance et imminents     

  Affaires litigieuses 10,1 10,2 10,0  

  Affaires non litigieuses 0,0 0,0 0,0  

 Total 15,6 14,7 13,6  

 Le total des autorisations inclut le Budget principal des dépenses, le Budget supplémentaire des dépenses 
et les autres autorisations. 

 
 
 



 
Page  - 76 -  Agence de promotion économique du Canada atlantique 



 

 
Annexe C  Page - 77 - 

 

ANNEXE C – Méthodologie utilisée pour évaluer 
l’apport économique 

 
 

 
PROCESSUS                                                             RÉSULTAT 
Base de données de l’Agence et données 
de Statistique Canada au sujet des 
comportements d’investissement 
 
 
 
 
 
 
Suivi des données par Statistique Canada 
au sujet des clients de l’APECA, et 
évaluation des programmes 
 
 
 
 
 
 
Données de Statistique Canada sur les 
relations entre les emplois, les ventes, les 
salaires et traitements et la valeur ajoutée, 
par secteur industriel 
 
 
 
Données de Statistique Canada sur les 
entrées et les sorties d’entreprises; données 
de l’Agence sur les taux d’échec des 
projets 
 
 
 
Modèle économétrique pour les provinces 
de l’Atlantique du Conference Board du 
Canada – investissement et valeur ajoutée 
des secteurs, rajustés à la hausse en 
fonction de l’accroissement des 
investissements et de la valeur ajoutée par 
secteur, rajustés en fonction du taux 
d’échec 

  Dépenses par niveau de projet, 
APECA seulement, et total par 
province et par secteur industriel 

 
 Dépenses ventilées selon qu’il s’agit 

d’investissements en construction, 
d’achats de machinerie et 
d’équipement ou de dépenses 
d’exploitation  
 

 Accroissement direct de la création 
d’emplois 

 
 Apport différentiel des projets sur les 

dépenses en investissement, les ventes, 
les salaires et traitements, les 
exportations et la création de 
nouvelles PME  

 
 Accroissement direct de la valeur 

ajoutée par secteur industriel, par 
province 
 
 
 
 
 

 Accroissement de la valeur ajoutée 
par secteur, par province, rajustée en 
fonction du taux d’échec des projets 
 
 
 

 Apport total, comprenant les effets 
indirects et induits sur le PIB, l’emploi 
et les recettes fiscales 
 
 

 
Pour de plus amples renseignements, consulter le site Web de l’APECA à : 
http://www.acoa-apeca.gc.ca/f/index.shtml 
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Index, sigles et acronymes 
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Accès aux capitaux et à l’information ........................................................... i, 8, 13, 36, 71 

C 
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CSEC....................................................................................................... 8, 13, 22, 59, 60 
Comité de coordination des investissements dans l’Atlantique 

CCIA............................................................................................................................. 30 
Commerce ............................................... 5, 9, 10, 18, 19, 26, 27, 28, 31, 36, 39, 49, 57, 61 
Conseil fédéral et mesures stratégiques ............................................................................ 58 
Conseil national de recherches du Canada 

CNRC.................................................................................................................. 9, 19, 46 
Corporations de développement communautaire 

CBDC............................................................................................ 8, 9, 14, 23, 40, 55, 59 

D 
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DEC...................................................................................................... i, 8, 12, 14, 38, 39 

E 
Entente de COOPÉRATION Canada – provinces de l’Atlantique................................... 61 
Équipe Canada atlantique ................................................................................. 5, 26, 30, 31 
Examen territorial de l’Organisation de coopération et de développement économiques 

OCDE............................................................................................................................ 57 

F 
Fonds d’innovation de l’Atlantique 

FIA .............................................................................................. 5, 10, 12, 13, 18, 19, 63 
Fonds d’investissement stratégique dans les collectivités 

FISC .............................................................................................................................. 10 

G 
Gouvernement en direct 

GeD................................................................................................................... 51, 58, 62 
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I 
Initiative de développement des compétences en innovation 

IDCI .............................................................................................................................. 20 
Initiative de marketing du tourisme en Atlantique 

IMTA ............................................................................................................................ 35 
Initiative de modernisation de la gestion opérationnelle 

IMGO.................................................................................................... 14, 15, 51, 62, 64 
Innovation ........................................... 2, 5, 9, 10, 18, 19, 22, 36, 44, 45, 46, 48, 57, 58, 63 
Investissement.............. i, 5, 8, 11, 22, 26, 29, 30, 31, 38, 39, 43, 57, 67, 68, 69, 70, 74, 77 
Investissement étranger direct 

IED................................................................................................................................ 29 

J 
Jeunes entrepreneurs ..................................................................... 14, 23, 24, 25, 38, 40, 56 

L 
Loi sur les langues officielles ........................................................................................... 65 

M 
Ministère des Affaires étrangères et du Commerce international 

MAECI.......................................................................................................................... 29 

P 
Partenariat pour l’entrepreneurship et le perfectionnement des compétences en affaires 

PEPCA .......................................................................................................................... 22 
Partenariat pour l’investissement au Canada atlantique 

PICA ............................................................................................................................. 26 
Partenariat pour le commerce et l’investissement au Canada atlantique 

PCICA........................................................................................................................... 26 
Perfectionnement des compétences en affaires 

PCE ................................................................................ i, 5, 8, 10, 12, 20, 21, 22, 23, 71 
Petites et moyennes entreprises 

PME .................................................................................................................. 13, 18, 46 
Politiques, défense des intérêts et coordination 

PDIC .................................................................................................... i, 8, 15, 44, 47, 71 
Produit intérieur brut 

PIB ................................................................................................................................ 17 
Programme de développement des entreprises 

PDE................................................................................... 5, 8, 13, 35, 36, 37, 52, 66, 70 
Programme de services-conseils 

PSC ............................................................................................................................... 36 
Programme Infrastructures Canada 

PIC .......................................................................................................................... 11, 56 
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